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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

6 June 2011 

Excellency,  
1. I have the honour to draw your attention to the letter dated 11 December 2009 from the 

Secretary-General of the United Nations to the President of the Security Council, in which the 
Secretary-General informed the members of the Security Council of his intention to create the 
United Nations Regional Office for Central Africa ("the Office") and to establish it at Libreville 
(Gabon). I also wish to draw your attention to the reply of the President of the Security Council, 
dated 30 August 2010, in which he informed the Secretary-General that the members of the 
Council had taken note of the information contained in his letter and had welcomed the intention 
expressed therein.  

2. I also wish to recall the two technical missions I sent to Gabon on 2-6 February 2010 and 
24-31 October 2010 to discuss with the Gabonese authorities the modalities for establishing the 
Office in order to facilitate the launching of its operations in January 2011.  

3. To enable the Office to fulfil its mandate, I propose that your Government grant it, as a 
representative body of the United Nations, and its property, funds and assets, and its members 
mentioned in subparagraphs (a), (b) and (c) of paragraph X below, the privileges and immunities 
granted under the Convention on the Privileges and Immunities of the United Nations, to which 
Gabon is a party ("the Convention"). 

4. In particular, I propose that your Government extend: 
(a) To the Special Representative of the Secretary-General and Chief of Office, and to the 

other senior members of the Office whose names will be communicated to your Government by 
him/her, the privileges and immunities, exemptions and facilities accorded to diplomatic envoys 
under international law;  

(b) To the United Nations officials assigned to the Office, the privileges and immunities to 
which they are entitled under articles V and VII of the Convention. In accordance with section 17 
of article V of the Convention and General Assembly resolution 76 (I) dated 7 December 1946, lo-
cally recruited members of the Office (with the exception of hourly-paid members) shall be granted 
immunity in respect of acts performed by them in their official capacities, exempt from taxation 
and exempt from all national service obligations, as provided in section 18, subsections (a), (b) and 
(c), of article V of the Convention;  

(c) To other persons (other than United Nations officials) assigned to the Office, the privileg-
es and immunities granted to experts performing missions for the United Nations under article VI 
and article VII, section 26, of the Convention; 

 15 
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(d) To contractors* who were not hired locally, repatriation facilities in times of crisis and 
exemption from taxation on services, assets, supplies, fuel, equipment, materials, spare parts and 
means of transport supplied by them to the Office, including corporate taxes, social security taxes 
and other similar taxes derived directly from the provision of such services or assets.  

The members of the Office referred to in subparagraphs (a), (b) and (c) above shall all be im-
mune from legal process in respect of all acts (including spoken or written words) performed by 
them in their official capacity.  

5. The privileges and immunities necessary to enable the Office to perform its functions also 
include:  

(a) Unrestricted freedom of entry into and exit from the country without delay or hindrance 
for the members of the Office, contractors and their property, supplies, equipment, materials, spare 
parts and means of transport. Members of the Office shall be exempted from passport and visa 
formalities and payment of all taxes or fees on entry into or exit from Gabonese territory. Likewise, 
they shall be exempt from the provisions governing the residence of foreigners in Gabon, particu-
larly with regard to registration. Upon entering and leaving Gabonese territory, members of the Of-
fice shall be required to produce only the United Nations laissez-passer or, where appropriate, the 
certificate referred to in article VII (section 26) of the Convention. The United Nations shall notify 
your Government through a Note Verbale, at least three (3) days in advance, of the arrival of the 
members of the Office in Gabon on the occasion of their initial assignment to the country, except 
in cases of emergency. Your Government shall ensure the prompt issue, free of charge and without 
restriction, of all necessary visas, permits and authorizations to contractors and exempt them from 
payment of all taxes or fees upon entry into or exit from Gabonese territory;  

(b) Unrestricted freedom of movement, without delay throughout Gabonese territory, for the 
Office, its members and contractors and for their property, supplies, equipment, materials, spare 
parts and means of transport and communication, including the means of transport and communi-
cation of contractors used solely for the provision of services to the Office. The Office, its mem-
bers and contractors, and the vehicles, vessels and aircraft, including the vehicles, vessels and air-
craft of contractors used solely for the provision of services to the Office, shall use the transport in-
frastructure, that is to say, the roads, bridges, port installations, airfields and airspace without pay-
ment of charges, fees, tolls or taxes, including landing, parking, overflying and berthing fees. 
However, they shall not be exempt from taxes which are in fact charges for public utility services, 
on the understanding that such taxes for services rendered shall be calculated on the basis of the 
volume of supplies delivered or services rendered and at the most favourable rates;  

(c) The right of the Office and contractors to import and clear ex customs, free of duty and 
without restriction, the supplies, equipment, materials, spare parts, means of transport and all other 
goods intended for the exclusive and official use of the Office;  

(d) The right of the Office to re-export or otherwise dispose of all usable material, equipment, 
spare parts and means of transport, and all unconsumed supplies and other items, so imported or 
cleared ex customs, which have not been transferred or otherwise handed over to your Govern-
ment, or to a body designated by it, in accordance with terms and conditions to be agreed upon;  

* Contractors are defined as persons other than members of the Office, including physical and legal persons and their 
employees and subcontractors, hired by the United Nations to provide services or furnish supplies, fuel, equipment, mate-
rials and other assets in support of Office activities. 
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(e) The prompt issue by your Government of all permits, authorizations and licences 
necessary for the export, import or acquisition of supplies, fuel, equipment, materials, spare parts, 
means of transport and other goods for the exclusive use of the Office, even if the import or 
purchase was carried out by contractors, without restriction of any kind and free of all fees, costs, 
charges or taxes or licences, including value added tax;  

(f) The acceptance by your Government, without payment of any tax or fee, of the validity of 
a permit or licence issued by the United Nations to a member of the Office (including locally-
recruited staff) and entitling the holder to use the means of transport of the Office or to exercise a 
profession or occupation of any kind related to the operations of the Office, on the understanding 
that no permit to operate a vehicle shall be issued to any person not already in possession of a valid 
permit of the type required; 

(g) The recognition by your Government, without payment of any tax or fee in respect there-
of, of the validity of any permit or authorization issued by the United Nations to United Nations 
close protection specialists assigned to the Office and entitling the holder to hold, carry and use 
firearms or ammunition in connection with the operations of the Office;  

(h) The acceptance or, where appropriate, the validation by your Government, without charge 
or restriction of any kind, of licences and certificates already issued by the competent authorities of 
other States in respect of aircraft and vessels used in the service of the Office, and the issue by 
your Government, promptly and without charge or restriction of any kind, of the authorizations, li-
cences and certificates required for purposes of the acquisition, utilization, operation and mainte-
nance of aircraft and vessels used in the service of the Office;  

(i) The right to fly the United Nations flag and affix identifying signs of the United Nations 
on Office premises. The service vehicles, vessels and aircraft of the Office shall bear a distinctive 
United Nations identification, notification of which will be given to your Government;  

(j) The right of the Office to install and operate radio transmitting or receiving stations and 
satellite communication systems to connect appropriate points within Gabonese territory with each 
other, the United Nations headquarters and the various offices of the Organization in other coun-
tries, and to exchange data by telephone, voice communication, fax and other electronic devices 
with the United Nations global telecommunications network. The frequencies used for the opera-
tion of radio stations and satellite communications systems shall be decided upon in cooperation 
with your Government and be allocated expeditiously and without charge;  

(k) The unrestricted right of the Office to communicate by radio (transmission by satellite, 
mobile radiotelephone and portable stations included), telephone, electronic mail, fax or any other 
means, and to set up the facilities necessary to ensure the communication links mentioned within 
and between its premises, including the laying of cables and land lines and the installation of fixed 
and mobile transmitters, receivers and repeaters as well as base and relay stations. The radio fre-
quencies used shall be decided upon in cooperation with your Government and shall be allocated 
expeditiously and without charge;  

(l) The right of the Office to make its own arrangements for the sorting and transport of pri-
vate mail addressed to or sent by its members. Your Government, which must be informed of the 
nature of these arrangements, shall not impede nor censor the mail of the Office or of its members.  

6. Your Government, after mutual agreement, shall provide the United Nations without 
charge with all the premises necessary for the functioning of the Office and the conduct of its oper-
ational and administrative activities, including the residence of the Special Representative of the 
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Secretary-General of the United Nations, for such time as the Office is based at Libreville. Without 
prejudice to the fact that they remain part of Gabonese territory, all those premises shall be invio-
lable and subject to the authority and exclusive control of the United Nations. Your Government 
shall guarantee free access to those premises.  

7. Your Government undertakes to assist the Office to the best of its ability to obtain, or if 
appropriate, to provide water, electricity and other necessary utilities, without charge or, if this is 
not possible, at the most favourable rates and, in the event of interruption of the service or a threat 
thereof, to take steps to ensure that the needs of the Office are met, to the extent possible, with the 
same levels of priority as those of essential government services. If water, electricity and other util-
ities are not provided without charge, the Office will pay the amounts due in respect thereof on a 
basis to be determined with the agreement with the competent authorities. The Office will be re-
sponsible for the maintenance of facilities so provided.  

8. When appropriate, the Office shall have the right to generate the electricity it needs in its 
own premises and to transmit and distribute it.  

9. Your Government undertakes to assist the Office, to the extent possible, in procuring 
from local markets supplies, fuel, equipment, materials and other goods and services needed for its 
functioning and the conduct of its operations. As regards the supplies, fuel, equipment, materials 
and other items and services purchased locally by the Office, or by contractors for the exclusive 
and official use of the Office, your Government shall make the administrative arrangements neces-
sary to exempt it from all duties or taxes included in the price. Your Government shall exempt the 
Office and contractors from value added tax in respect of all local purchases made for official pur-
poses to that effect. On the basis of observations made and information on the subject provided by 
your Government, the Office shall ensure that local purchases do not have any prejudicial effect on 
the local economy.  

10. Your Government shall ensure that the provisions of the Convention on the Safety of Unit-
ed Nations and Associated Personnel, adopted by the United Nations General Assembly on 
9 December 1994, are applied in respect of the Office, its property and assets, and its members. 

In particular: 
(a) Your Government shall take all necessary measures to ensure the security of the Office 

and of its members. In particular, it shall take all appropriate steps to protect the members of the 
Office, their equipment and premises from any attack or action which would prevent them from 
discharging their mandate, without prejudice to the fact that the Office premises are inviolable and 
are subject to the exclusive authority and control of the United Nations;  

(b) Your Government shall establish the following acts as criminal offences in national law 
punishable in proportion to their gravity:  

 (i) the murder, kidnapping or any other attack on the person or liberty of any member of 
the Office;  

 (ii) any violent attack directed against the official premises, private accommodation or 
means of transport of any member of the Office likely to endanger his or her person 
or liberty;  

 (iii) any threat to commit any such attack with the objective of compelling a physical or 
legal person to perform or refrain from performing any act;  

 (iv) any attempt to commit any such an attack;  
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 (v) any act constituting the participation as an accomplice in any such attack, or in an at-
tempt to commit any such attack, or in organizing or ordering any such attack;  

(c) Your Government shall establish its jurisdiction over the criminal offences set out in sub-
paragraph (b) above: 

 (i) When the offence was committed in Gabonese territory; 
 (ii) When the alleged perpetrator is a national of the Gabonese Republic;  
 (iii) When the alleged perpetrator (other than a member of the Office) is present in Gabo-

nese territory and is not extradited to the State in whose territory the crime was com-
mitted or the State of which the alleged offender is a national or, in the case of a 
stateless person, to the State in which that person has his or her habitual residence or 
the State of which the victim is a national;  

(d) Your Government undertakes to undertake the prosecution, without exception or delay, of 
persons accused of having committed the acts set out in subparagraph (b) above who are present in 
Gabonese territory (unless extradited by your Government), as well as persons under its criminal 
jurisdiction accused of other acts affecting the Office or its members and which, if they had been 
committed against the forces of your Government or against the local civilian population, would 
have rendered the perpetrators liable to criminal proceedings.  

11. Your Government shall provide the Office, when necessary and if requested, with maps 
and other data that may help secure the safety of the Office in the performance of its tasks and the 
movements of its personnel. 

12. At the request of the Special Representative of the Secretary-General, your Government 
shall make available to the Office, without charge, a number of armed escorts to provide protection 
for Office members in the performance of their duties.  

13. The United Nations close protection specialists assigned to the Office may possess and 
carry arms, visible or not, and wear civilian dress in the performance of their duties. At the request 
of the Office, your Government shall give these specialists access without charge to an appropriate 
firing range for purposes of their regular training.  

14. Paragraphs 5 to 11 of General Assembly resolution 52/247 dated 26 June 1998 shall be 
applicable to claims for compensation arising from activities of the Office or attributable to the ac-
tivities of its members, lodged by third parties against the United Nations. 

15. Any dispute between the United Nations and your Government concerning the application 
or interpretation of this Agreement, with the exception of those falling within the scope of sec-
tion 30 of the Convention, shall be settled through negotiation or by means of some other form of 
agreed upon settlement. Any dispute not settled through negotiation or some other form of agreed 
upon settlement shall be referred for final decision and at the request of one or other of the Parties, 
to a court of arbitration composed of three members, one arbitrator to be appointed by the Secre-
tary-General of the United Nations, one by your Government, and the third, who shall preside over 
the court, by the other two arbitrators. If one Party does not appoint an arbitrator within nine-
ty (90) days of receiving notification of the other’s appointment of an arbitrator, or if the two arbi-
trators appointed by the Parties do not agree on the appointment of a third arbitrator within 90 days 
of the appointment of the second arbitrator, the President of the International Court of Justice may 
at the request of one or other of the Parties to the dispute make the necessary appointments. Except 
if the Parties agree otherwise, the court shall adopt its own procedure, provide for the reimburse-
ment of its members and take all decisions by a two-thirds majority. The court decisions on all 
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procedural and substantive issues shall be final and, even in the absence of one of the Parties, bind-
ing on both.  

16. If the above provisions are agreeable to your Government, I propose that this letter and 
your response to that effect shall constitute, with immediate effect, an Agreement between the 
United Nations and the Gabonese Republic concerning the status of the United Nations Regional 
Office for Central Africa in Gabon.  

Please accept, Excellency, the assurances of my highest consideration.  
B. LYNN PASCOE 

Under-Secretary-General  
for Political Affairs 

His Excellency 
Mr. Noël Nelson Messone 
Permanent Representative of the Gabonese Republic 
 to the United Nations  
New York 
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II 

No. 00549 MPRG/MB/NY-11 
RON/RH 

New York, 13 June 2011 

Excellency,  
I have the honour to refer to your letter dated 6 June 2011 concerning the status of the United 

Nations Regional Office for Central Africa in Gabon.  
In reply, I have the honour to confirm to you the acceptance by the Government of the 

Gabonese Republic of the terms of your proposal.  
Consequently, your letter and this reply constitute, with immediate effect, an Agreement be-

tween the United Nations and the Gabonese Republic.  
Please accept, Excellency, the assurance of my highest consideration.  
 

Ambassador 
Permanent Representative 

NOËL NELSON MESSONE 
His Excellency 
Mr. B. Lynn Pascoe 
Under-Secretary-General  
 for Political Affairs 
United Nations  
New York 
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No. 48680 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Liechtenstein 

Treaty between the Swiss Confederation and the Principality of Liechtenstein relating to en-
vironmental taxes in the Principality of Liechtenstein. Bern, 29 January 2010 

Entry into force:  provisionally on 1 February 2010 and definitively on 14 April 2011 by 
notification, in accordance with article 5  

Authentic text:  German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 28 June 2011 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Liechtenstein 

Traité entre la Confédération suisse et la Principauté du Liechtenstein relatif aux taxes envi-
ronnementales dans la Principauté du Liechtenstein. Berne, 29 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 1er février 2010 et définitivement le 14 avril 2011 par 
notification, conformément à l'article 5  

Texte authentique :  allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 28 juin 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE SWISS CONFEDERATION AND THE PRINCIPALITY 
OF LIECHTENSTEIN RELATING TO ENVIRONMENTAL TAXES IN THE 
PRINCIPALITY OF LIECHTENSTEIN 

The Swiss Confederation and the Principality of Liechtenstein, 
Bearing in mind that Switzerland and Liechtenstein constitute a common economic area with 

open borders, 
Inspired by a common resolve to achieve unified legislation, interpretation and implementa-

tion with regard to environmental taxes, 
Considering that Liechtenstein has been a Contracting Party to the Agreement on the Europe-

an Economic Area (EEA Agreement) since 1 May 1995, 
Considering also that the provisions of the EEA Agreement applicable in Liechtenstein, 

especially Directive 2003/87/EC establishing a scheme for greenhouse gas emission allowance 
trading within the Community and Directive 2004/101/EC amending the said Directive 
2003/87/EC in respect of the Kyoto Protocol’s project mechanisms, and the provisions of the 
Swiss Federal legislation, both of which seek a reduction of greenhouse gas emissions in 
application of the Kyoto Protocol to the United Nations Framework Convention on Climate 
Change, are equivalent, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

1. Mindful of the fiscal autonomy of the two Contracting Parties, the Swiss Federal Council 
and the Government of the Principality of Liechtenstein shall regulate in an Agreement details 
regarding the levying of environmental taxes in Liechtenstein parallel to the levying of taxes in 
Switzerland, the incorporation of Swiss legislation into Liechtenstein law, and its implementation. 

2. The use of the proceeds derived from the taxes shall not be addressed in this Agreement, 
except in respect of the redistribution of the revenue from the CO2 tax. In order to ensure 
comparable competitive conditions in the common economic area, Liechtenstein shall contemplate 
provisions regarding the redistribution of the revenue from the CO2 tax to companies in 
Liechtenstein that match those in Switzerland. 

3. Switzerland shall notify Liechtenstein in good time of any planned amendments to Swiss 
legislation in respect of environmental taxes and of any new environmental taxes with a view to 
their being adopted in Liechtenstein. In the event of conflicts of interest, the Contracting Parties 
shall endeavour to find joint solutions. 

4. Liechtenstein shall notify Switzerland in good time of any planned amendments to Liech-
tenstein’s legislation in respect of environmental taxes and of any new projected environmental 
taxes resulting from Liechtenstein’s participation in the EEA. In the event of conflicts of interest, 
the Contracting Parties shall endeavour to find joint solutions. 
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Article 2 

Issues relating to the interpretation and implementation of this Treaty and of the Agreement 
shall be resolved through the diplomatic channel. 

Article 3 

To the extent that they cannot be resolved through the diplomatic channel, disputes arising out 
of the interpretation of this Treaty or the Agreement shall be submitted to a court of arbitration. 

Article 4 

1. This Treaty is concluded for an indefinite period. 
2. Either Contracting Party may denounce the Treaty by giving twelve (12) months’ notice 

from the end of a calendar year. 

Article 5 

This Treaty shall be implemented provisionally as of 1 February 2010. It shall enter into force 
as soon as the Contracting Parties notify each other that the required internal procedures for its en-
try into force have been met. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries have signed this Treaty. 
DONE at Bern, in duplicate, in the German language, on 29 January 2010. 

For the Swiss Confederation: 
PAUL SEGER 

For the Principality of Liechtenstein: 
HUBERT BÜCHEL 

 29 



Volume 2761, I-48680 

 [ TRANSLATION – TRADUCTION ]* 

* Translation supplied by the Government of Switzerland – Traduction fournie par le Gouvernement suisse. 
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No. 48681 
____ 

 
European Community 

 

and 
 

Canada 

Agreed Minute between Canada and the European Community concerning the signing of the 
Agreement on international humane trapping standards (with agreement, 15 December 
1997 and 22 April 1998). Brussels, 15 December 1997 

Entry into force:  1 June 1999 by the exchange of instruments of ratification, in accordance with 
its provisions  

Authentic text of the Agreed Minute:  English 
Authentic texts of the Agreement:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 

10 June 2011 
 
 
 

Communauté européenne 
 

et 
 

Canada 

Procès-verbal agréé entre le Canada et la Communauté européenne relatif à la signature de 
l'Accord sur des normes internationales de piégeage sans cruauté (avec accord, 
15 décembre 1997 et 22 avril 1998). Bruxelles, 15 décembre 1997 

Entrée en vigueur :  1er juin 1999 par échange des instruments de ratification, conformément à 
ses dispositions  

Texte authentique du Procès-verbal agréé :  anglais  
Textes authentiques de l’Accord :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union européenne, 

10 juin 2011 
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* Translation by the European Union –Traduction de l’Union européenne. 
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Multilateral 

 

Agreement on international humane trapping standards between the European Community, 
Canada and the Russian Federation (with procès-verbal of rectification, Brussels, 
27 July 2006, and annexes). Brussels, 15 December 1997 and 22 April 1998 

Entry into force:  22 June 2008, in accordance with article 17  
Authentic texts:  Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, Portuguese, 

Russian, Spanish and Swedish* 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 

10 June 2011 
 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord sur des normes internationales de piégeage sans cruauté entre la Communauté 
européenne, le Canada et la Fédération de Russie (avec procès-verbal de rectification, 
Bruxelles, 27 juillet 2006, et annexes). Bruxelles, 15 décembre 1997 et 22 avril 1998 

Entrée en vigueur :  22 juin 2008, conformément à l'article 17  
Textes authentiques :  danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, italien, 

portugais, russe, espagnol et suédois* 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union européenne, 

10 juin 2011 
 

* Only the authentic English and French texts are published herein – Seuls les textes authentiques anglais et français 
sont publiés ici. 
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Colombia 

 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the Republic of Colombia and the Government of the 
People's Republic of China on phytosanitary cooperation. Beijing, 6 April 2005 

Entry into force:  20 February 2009 by notification, in accordance with article XII  
Authentic texts:  Chinese, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Colombia, 9 June 2011 
 
 
 

Colombie 
 

et 
 

Chine 

Accord de coopération phytosanitaire entre le Gouvernement de la République de Colombie 
et le Gouvernement de la République populaire de Chine. Beijing, 6 avril 2005 

Entrée en vigueur :  20 février 2009 par notification, conformément à l'article XII  
Textes authentiques :  chinois, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Colombie, 9 juin 2011 

 255 



Volume 2761, I-48683 

[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 

 256 



Volume 2761, I-48683 

 

 257 



Volume 2761, I-48683 

 

 258 



Volume 2761, I-48683 

 

 259 



Volume 2761, I-48683 

 

 260 



Volume 2761, I-48683 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 261 



Volume 2761, I-48683 

 

 262 



Volume 2761, I-48683 

 

 263 



Volume 2761, I-48683 

 

 264 



Volume 2761, I-48683 

 

 265 



Volume 2761, I-48683 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 266 



Volume 2761, I-48683 

 

 267 



Volume 2761, I-48683 

 

 268 



Volume 2761, I-48683 

 

 269 



Volume 2761, I-48683 

 

 270 



Volume 2761, I-48683 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION PHYTOSANITAIRE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE  

Le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République popu-
laire de Chine (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), soucieux de renforcer la coopéra-
tion bilatérale dans le domaine phytosanitaire, d’éviter l’introduction et la propagation sur le terri-
toire d’une Partie contractante d’organismes nuisibles en provenance du territoire de l’autre Partie, 
de protéger l’agriculture et les ressources végétales des deux pays et de promouvoir le développe-
ment des relations économiques et commerciales, de même que les échanges techniques entre les 
deux pays, sont convenus de ce suit qui : 

Article premier 

Les autorités compétentes des Parties contractantes chargées de la mise en œuvre du présent 
Accord sont les suivantes : 

Pour la République populaire de Chine : le Ministère de l’agriculture et l’Administration géné-
rale pour le contrôle de la qualité, l’inspection et la quarantaine 

Pour la République de Colombie : le Ministère de l’agriculture et du développement rural. 

Article II 

Les expressions et termes suivants s’entendent comme indiqué : 
1. « Organismes nuisibles » – espèces, souches ou types de plantes, d’animaux ou d’agents 

pathogènes nuisibles pour les végétaux ou les produits végétaux; 
2. « Végétaux » – plantes vivantes et parties de plantes vivantes, y compris les semences et 

le matériel génétique; 
3. « Produits végétaux » – produits non manufacturés d’origine végétale (y compris les 

grains) et produits manufacturés qui, du fait de leur nature ou du processus de transformation qu’ils 
ont subi, risquent d’entraîner l’introduction et la propagation d’organismes nuisibles; 

4. « Organismes de quarantaine » – organismes nuisibles qui présentent un risque important 
pour l’économie de la région menacée, dans laquelle ils ne sont pas encore présents ou dans la-
quelle ils sont présents mais ne se sont pas largement répandus et font l’objet d’une lutte officielle; 

5. « Organismes réglementés non de quarantaine » – organismes nuisibles qui ne sont pas 
des organismes de quarantaine, dont la présence dans les végétaux destinés à la culture affecte 
l’usage prévu de ces végétaux, avec des conséquences économiques inacceptables, et qui font dès 
lors l’objet d’une réglementation sur le territoire de la Partie contractante importatrice; 

6. « Article réglementé » – végétal ou produit végétal, entrepôt, lieu, emballage, véhicule de 
transport, conteneur, terre ou autre organisme, objet ou matière qui sont susceptibles de renfermer 
ou de propager des organismes nuisibles et à l’égard desquels des mesures phytosanitaires sont ju-
gées nécessaires, en particulier en cas de transport international; 
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7. « Certificat phytosanitaire » – certificat établi suivant le modèle de la Convention interna-
tionale pour la protection des végétaux. 

Article III 

1. Les Parties contractantes favorisent, mettent en œuvre et développent la coopération bila-
térale dans le domaine phytosanitaire. 

2. Le présent Accord est appliqué dans le respect de la législation et de la réglementation 
administrative des Parties contractantes relatives au contrôle phytosanitaire. 

Article IV 

Les autorités compétentes des Parties contractantes prennent toutes les mesures nécessaires 
pour empêcher l’introduction sur le territoire d’une Partie contractante de tout organisme de 
quarantaine ou organisme réglementé non de quarantaine provenant du territoire de l’autre Partie 
contractante. 

Article V 

Le transport d’articles réglementés provenant du territoire de l’une des Parties contractantes à 
destination du territoire de l’autre est soumis aux conditions suivantes : 

a) Les articles réglementés transportés sur le territoire de l’autre Partie contractante doivent 
être conformes à la législation phytosanitaire et à la réglementation administrative de cette Partie. 
Les articles réglementés exportés sur le territoire de l’autre Partie sont soumis à des inspections de 
quarantaine strictes et, si la Partie contractante importatrice l’exige, sont accompagnés d’un certifi-
cat phytosanitaire officiel délivré par le pays exportateur et attestant que le lot d’articles en ques-
tion est exempt d’organismes de quarantaine et d’organismes réglementés non de quarantaine indi-
qués par le pays importateur. Le certificat phytosanitaire est rédigé en anglais et, éventuellement, 
dans la langue officielle du pays exportateur.  

b) L’utilisation de paille, de feuilles et d’autres matières végétales pouvant contenir des 
organismes nuisibles comme des matériaux d’emballage et de protection est évitée dans la mesure 
du possible. Le papier, les matières synthétiques et les autres matériaux d’emballage approuvés par 
les deux Parties contractantes peuvent en revanche être utilisés. Les véhicules de transport et les 
matériaux d’emballage et de protection sont soumis à un traitement phytosanitaire approprié. 

c) Il n’est pas exporté de terre vers le territoire de l’autre Partie contractante, et les mar-
chandises exportées vers le territoire de l’autre Partie contractante sont exemptes de terre. 

Article VI 

1. Chaque Partie contractante est autorisée à procéder à l’inspection de quarantaine des ar-
ticles réglementés importés depuis l’autre Partie, conformément à sa propre législation phytosani-
taire et à sa règlementation administrative. Chaque Partie contractante a le droit de procéder à un 
traitement de quarantaine si elle constate que lesdits articles réglementés sont infectés ou ne sont 
pas conformes à sa réglementation en matière de quarantaine. 
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2. Si une Partie contractante détecte des organismes de quarantaine ou constate une violation 
quelconque de la législation phytosanitaire ou de la réglementation administrative applicable ou 
des dispositions du présent Accord, elle adresse sans délai une notification à l’autre Partie contrac-
tante. 

Article VII 

1. Afin de favoriser les échanges commerciaux, les Parties contractantes peuvent effectuer 
conjointement des inspections de quarantaine sur le territoire du pays exportateur, si nécessaire ou 
sur demande. En pareil cas, chaque Partie contractante prend en charge ses propres frais. 

2. En cas d’inspections de quarantaine conjointes, les règlements du pays importateur 
concernant les biens importés s’appliquent. 

3. Le lieu, les modalités, les conditions et la date de l’inspection de quarantaine conjointe 
sont fixés par les autorités compétentes des Parties contractantes par voie de consultation. 

Article VIII 

1. Les Parties contractantes échangent des documents concernant la législation et la régle-
mentation administrative dans le domaine phytosanitaire qui sont en vigueur dans leurs pays res-
pectifs. 

2. Les Parties contractantes appuient les échanges techniques entre leurs experts en matière 
phytosanitaire. 

3. Les Parties contractantes renforcent la coopération scientifique et technique en matière de 
mesures et de lutte phytosanitaires, et s’abstiennent de communiquer à des tiers les informations ou 
les résultats obtenus dans le cadre de ce programme de coopération sans le consentement de l’autre 
Partie. 

Article IX 

Le présent Accord est sans préjudice des droits et des obligations qui découlent, pour les Par-
ties contractantes, des traités internationaux qu’elles ont toutes deux signés ou auxquels elles ont 
toutes deux adhéré, ou de leur appartenance à une organisation internationale. 

Article X 

Tout différend ou toute question découlant de l’interprétation et de l’application du présent 
Accord est réglé entre les Parties contractantes par voie de consultation. 

Article XI 

Tout amendement au présent Accord est subordonné au consentement des deux Parties 
contractantes et confirmé par un échange de notes entre elles, effectué par la voie diplomatique. 
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Article XII 

Le présent Accord prend effet soixante (60) jours après la date à laquelle les Parties contrac-
tantes se sont informées, par échange de notes, que les procédures juridiques requises dans leurs 
pays respectifs ont été accomplies. 

Le présent Accord est en vigueur pour cinq (5) ans. Il sera automatiquement renouvelé pour 
une nouvelle période de cinq (5) ans, puis reconduit pour des périodes successives de même durée, 
à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie diploma-
tique, six (6) mois avant l’expiration de la période de validité en cours, son intention de le dénon-
cer. 

FAIT à Beijing, le 6 avril 2005, en chinois, espagnol et anglais, tous les textes faisant égale-
ment foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
ANDRÉS FELIPE ARIAS 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
DU QINGLIN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON TECHNICAL AND SCIENTIFIC COOPERATION BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF COLOMBIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE DOMINICAN REPUBLIC 

The Government of the Republic of Colombia and the Government of the Dominican 
Republic, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Inspired by the desire to strengthen the bonds of friendship and cooperation between the two 
countries, and convinced of the multiple benefits deriving from mutual cooperation, 

Recognizing the importance that technical and scientific cooperation has in the boosting of ac-
tivities in the economic and social sphere in both nations, 

Stressing the need to encourage, build and modernize the technical and scientific infrastructure 
of the two countries, 

Have agreed as follows: 

Article I. Objective 

1. This Agreement aims to promote technical and scientific cooperation between the two 
countries, through preparing and performing programmes and projects in areas of common interest, 
in accordance with the priorities laid down in their strategies and policies for economic and social 
development. In order to achieve that objective, the Parties undertake to boost cooperative under-
takings, based on the principles of mutual benefit, reciprocity, respect for sovereignty, non-
intervention in internal affairs and the development policies set out in each country. 

2. All the programmes, specific projects and activities of technical and scientific cooperation 
on which the Parties agree shall be carried out in conformity with the general provisions of this 
Agreement and the laws and regulations in force in each country. 

Article II. Responsible entities 

In terms of entities responsible for compliance with the terms of this Agreement: 
- The Colombian Party designates the Ministry of Foreign Affairs and the Colombian 

Agency for International Cooperation (ACCI); 
- The Dominican Party designates the Technical Secretariat of the Office of the President 

of the Republic. 

Article III. Funding 

The programmes and projects of technical and scientific cooperation shall be implemented on 
a shared-cost basis, without prejudice to any other procedure which will contribute to the 
objectives of such a cooperation. The Parties may seek by mutual agreement the participation of 
third countries and/or international organizations, both in terms of the funding and in the 
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implementation of programmes and projects which arise from the cooperative procedures selected 
in each case. 

Article IV. Areas of cooperation 

The Parties specify the following areas of cooperation, among others, without prejudice to the 
possibility of expanding them by common agreement in the future: 

Agriculture, art and culture, communication, development and population, drinking water and 
basic sanitation, education, environment, health, housing, justice, labour, mines and energy, 
modernization of the State, productive development, science and technology, trade and investment, 
transport and urban development. 

Article V. Modalities of cooperation 

The Parties may achieve the objectives of this Agreement on technical and scientific coopera-
tion by acting in the following areas: 

- Training and exchange of specialists, professionals, researchers and university professors; 
- Studies and research; 
- Hosting of experts; 
- Training and internships in renowned institutions and of excellent standing; 
- Exchange of statistical, technical and technological information to develop joint projects; 
- Granting of awards to study in professional specializations and pursue intermediate-level 
technical training studies; 
- Provision of consulting services; 
- Organization of seminars, workshops, courses and conferences and other joint mecha-
nisms for academic and scientific exchange; 
- Comprehensive projects; 
- Dispatch of equipment and material needed for the performance of specific projects; 
- Any other cooperative activity which may be agreed on by the Parties for the execution of 
this Agreement. 

Article VI. Functioning and implementation  

1. A Joint Commission on Technical and Scientific Cooperation is created to ensure the 
effective functioning and implementation of cooperation between Colombia and the Dominican 
Republic, comprising the responsible bodies referred to in article II and such other representatives 
and experts that the institutions consider to be necessary. 

The Joint Commission shall be chaired by the Directorate for International Cooperation of the 
Ministry of Foreign Affairs, together with the Colombian Agency for International Cooperation 
(ACCI), in the case of Colombia, and by the representatives of the Technical Secretariat of the 
Office of the President of the Republic and of the Office of the Minister for Foreign Affairs, in the 
case of the Dominican Republic. 
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2. Specific projects will be identified and prepared in accordance with the procedures laid 
down in each country and shall be submitted to the Joint Commission. 

3. The Joint Commission shall fulfil the following functions: 
- Analyze and determine the priority areas in which specific programmes and projects of 
technical and scientific cooperation can be executed; 
- Propose and coordinate the activities, projects and specific activities related to the objec-
tives of this Agreement, and define the means necessary for their execution and evaluation; 
- Identify new sectors and areas for cooperation; 
- Seek the appropriate means to prevent such difficulties as may arise in the fields covered 
by this Agreement; 
- Monitor, follow up on and evaluate the activities and formulate the recommendations and 
amendments necessary to guarantee the fulfilment of the objectives proposed;  
- Encourage the application of the results achieved in the course of the cooperation; 
- Inform the Parties of the recommendations aimed at expanding the exchanges and the di-
versification of cooperation; 
- Define a two (2) year programme of work, comprising specific projects, implementing 
agencies and sources of funding; 
4. With a view to reviewing the bilateral cooperation and preparing the meetings of the Joint 

Commission, annual evaluation and follow-up meetings shall be held. Such meetings will be op-
portunities for review of the progress of the cooperative projects and programmes, and they shall 
be attended by: 

- Representatives of the Ministry of Foreign Affairs, the Colombian Agency for 
International Cooperation (ACCI) and the Colombian technical institutions and representatives 
from the Embassy of the Dominican Republic in Bogota, on the one hand; 

- Representatives of the Technical Secretariat of the Office of the President of the Republic 
and of the Office of the Minister for Foreign Affairs, and representatives from the Embassy of the 
Republic of Colombia in Santo Domingo, on the other. 

The results of the evaluation and follow-up meetings shall be recorded in minutes which will 
be sent to the entities responsible for cooperation, in order for it to serve as a coordinating tool for 
the preparation of future Joint Commission meeting. 

At the evaluation and follow-up meetings, new cooperative projects and activities may be in-
corporated as agreed by the Parties, in accordance with the general provisions of this Agreement. 

5. The Joint Commission shall meet every two (2) years, alternating between the Republic of 
Colombia and the Dominican Republic. 

Without prejudice to the provisions of the preceding paragraph, the Parties may, by mutual 
agreement and as they consider necessary, call extraordinary meetings of the Joint Commission.  

Article VII. Instruments and means for the implementation of cooperation 

In order to facilitate the fulfillment of the objectives of the cooperation described in this 
Agreement, the Parties may enter into supplementary agreements, without prejudice to the provi-
sions of article II of this Agreement. 
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Such supplementary agreements will include the nomination of the implementing entities for 
each project. 

Article VIII. Intellectual property 

The Parties shall guarantee the appropriate and effective protection of the intellectual property 
generated by or applied in the performance of the cooperative activities described in this 
Agreement, in accordance with their domestic laws and applicable international conventions. 

The meaning of the term "intellectual property" shall be understood in the terms in which it is 
put forward in article II of the Convention establishing the World Intellectual Property 
Organization (WIPO), signed in Stockholm on 14 July 1967. 

Information of a scientific and technological nature, obtained in the course of implementing 
this Agreement, which is under intellectual property protection, may not be transferred to third par-
ties without the prior consent of the other Party. 

The rights of intellectual property arising from the bilateral programmes and projects or from 
other cooperative programmes implemented within the context of this Agreement shall be exer-
cised jointly by the competent institutions. The registration, economic exploitation and utilization 
of such rights shall be regulated in special agreements, as appropriate, in each programme or pro-
ject. 

Article IX. Experts, prohibitions, privileges and immunities 

The personnel officially taking part in the cooperative projects shall be subject to the provi-
sions of this Agreement and shall not carry out any activity other than their duties, nor receive any 
remuneration, other than those stipulated by the Parties.  

In addition to the privileges and exemptions contained for officials and experts respectively in 
the United Nations Convention on Privileges and Immunities of 13 February 1946, the Parties shall 
grant the following facilities to the officials who are experts or technicians assigned by the 
Government of either of the Parties, within the framework of this Agreement, and are not nationals 
or foreigners residing in the country: 

a. The appropriate visa for the official, expert or technician, and for the members of his or 
her family who are directly dependent upon and live with him or her up to the conclusion of his or 
her mission, with extensions for a precautionary period, so that they may make the relevant 
arrangements for departure from the country. 

b. An identification document in which reference is made to the special protection and 
support which is granted to them by the Government of the receiving State. 

c. Exemption from payment of customs duties on the entry into and exit from the country of 
household goods. In addition, the equipment and material needed for the performance of the pro-
jects shall also be exempt from such duties.  
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Article X. Resolution of disputes 

Any disagreements which may arise from the interpretation or application of the present 
instrument shall be resolved by the Parties by any one of the means of peaceful solution of disputes 
provided for by the agreements in force between the Parties and by international law. 

Article XI. Updating of the Agreement 

This Agreement, from the date of its entry into force, shall replace the Agreement on 
economic, commercial and technical cooperation signed between the Government of the Republic 
of Colombia and the Government of the Dominican Republic in the city of Santo Domingo on 
20 December 1969. 

Article XII. Entry into force and duration 

This Agreement shall enter into force on the date of receipt of the second diplomatic note by 
which the Parties inform one another of the completion of their legal and constitutional require-
ments for the entry into force of the instrument. 

This Agreement shall be valid for five (5) years, and shall automatically renew for periods of 
the same length, provided that neither of the Parties has indicated, in writing through the diplomat-
ic channel, its desire not to extend it, with advance notice of at least six (6) months before the date 
of termination of the period in question. 

This Agreement may be amended by the Parties, by mutual agreement, through the diplomatic 
channel. 

Either of the Parties may terminate this Agreement, by means of written notification, through 
the diplomatic channel, the termination taking effect six (6) months after the date of receipt of the 
said note. The cooperative projects and programmes that are currently under way shall continue to 
be implemented until their completion, unless the Parties agree to the contrary. 

SIGNED in the city of Bogota, D. C., Colombia, on 3 August 2004, in two original copies in 
the Spanish language, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Colombia: 
CAROLINA BARCO 

Minister for Foreign Affairs 

For the Government of the Dominican Republic: 
FRANCISCO GUERRERO 

Secretary of State for Foreign Affairs 
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REPUBLIC OF COLOMBIA 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Decree No 247 
Enacting the Agreement on technical and scientific cooperation between the Government of 

the Republic of Colombia and the Government of the Dominican Republic, signed in 
Bogota, D. C., on 3 August 2004. 

The President of the Republic of Colombia, 
In the exercise of the powers granted to him by article 189, paragraph 2, of the Political Con-

stitution of Colombia and in accordance with Act No. 7 of 1944, and 
Whereas: 
Act No. 7 of 30 November 1944 in its first article provides that the treaties, covenants, 

conventions, agreements, arrangements and other international instruments approved by Congress 
shall not be considered in force as domestic laws until they have been finalized as such by the 
Government, by means of exchanges of instruments of ratification, deposit of the instruments of 
ratification, or some other equivalent formality; 

The same Act in its article 2 stipulates the enactment of the international treaties and agree-
ments once the international link binding them to Colombia has been finalized; 

The Congress of the Republic, by way of Act No. 1192 of 6 May 2008, published in the 
Official Gazette No. 46.981 of 6 May 2008, approved the Agreement on technical and scientific 
cooperation between the Government of the Republic of Colombia and the Government of the 
Dominican Republic, signed in Bogota, D. C., on 3 August 2004; 

The Constitutional Court declared article VII of the Agreement on technical and scientific 
cooperation between the Government of the Republic of Colombia and the Government of the 
Dominican Republic, signed in Bogota, D. C., on 3 August 2004 to be conditionally executable, 
and as a consequence thereof ordered the Government of Colombia to present the following 
interpretative declaration: 

1. With respect to article VII of the Agreement: 
The supplementary agreements: (i) must fall within the framework of the purposes and objec-

tives of the initial cooperation treaty; (ii) may not contain new, distinct or additional obligations to 
those agreed in the initial cooperation treaty; and (iii) may not amend the initial cooperation treaty; 
as if such agreements go beyond the bounds of the initial cooperation treaty, or amend it, or create 
new, distinct or additional commitments they must be subjected to the constitutional procedures of 
approval by Congress and review of constitutionality by the Constitutional Court, in accordance 
with the provisions of articles 150, paragraph 16, and 241 of the Colombian Constitution of 1991. 

The Constitutional Court declared the third paragraph of article XII of the Agreement on tech-
nical and scientific cooperation between the Government of the Republic of Colombia and the 
Government of the Dominican Republic, signed in Bogota, D. C., on 3 August 2004 to be condi-
tionally executable, and as a consequence thereof ordered the Government of Colombia to present 
the following interpretative declaration: 
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Any amendment to the Agreement must be submitted for the approval of the Congress of the 
Republic (article 150-16) and to the automatic monitoring of the Constitutional Court (arti-
cle 241-10). 

On 31 October 2006, the Government of the Dominican Republic issued note DEJ/STI 35974 
by means of which it announced the completion of the legal and constitutional requirements for the 
entry into force of the above-mentioned Agreement; 

On 20 May 2010, the Government of the Republic of Colombia issued diplomatic note 
DM.DIAJI.GTAJI No. 8706 by means of which it notified the Government of the Dominican 
Republic of the completion of its domestic legal and constitutional requirements for the entry into 
force of the above-mentioned Agreement and presented some interpretative declarations ordered 
by the Constitutional Court, by way of Judgment C-378 of 27 May 2009;  

On 6 August 2010, the Government of the Dominican Republic acknowledged receipt of note 
DM.DIAJI.GTAJI No. 8706 of 20 May 2010 by means of which the Government of the Republic 
of Colombia announced the completion of the domestic legal and constitutional requirements for 
the entry into force of the above-mentioned Agreement; 

In consequence, the Agreement on technical and scientific cooperation between the 
Government of the Republic of Colombia and the Government of the Dominican Republic, signed 
in Bogota, D. C., on 3 August 2004, entered into force on 8 July 2010, in accordance with the 
provisions of its article XII; 

Decrees: 
First article: The Agreement on technical and scientific cooperation between the Government 

of the Republic of Colombia and the Government of the Dominican Republic, signed in 
Bogota, D. C., on 3 August 2004, is enacted. 

(For reproduction in this location a photocopy of the text of the Agreement on technical and 
scientific cooperation between the Government of the Republic of Colombia and the Government 
of the Dominican Republic, signed in Bogota, D. C., on 3 August 2004, is appended.) 

Second article: The present Decree shall take effect from the date of its publication. 
To be published and implemented 
DONE at Bogota, D. C., on 1 February 2011 
 
 

MARÍA ANGELA HOLGUÍN CUÉLLAR 
Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

Le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République 
dominicaine, ci-après dénommés « les Parties », 

Animés du désir de resserrer les liens d’amitié et de coopération entre les deux pays, et 
convaincus des nombreux avantages que présente leur collaboration, 

Reconnaissant le rôle important que joue la coopération technique et scientifique dans le ren-
forcement des activités relevant de l’ordre économique et social de chaque pays, 

Soulignant la nécessité de favoriser, concrétiser et moderniser l’infrastructure technique et 
scientifique des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

1. L’objectif du présent Accord est de favoriser la coopération technique et scientifique 
entre les deux pays en élaborant et exécutant des programmes et projets dans des domaines 
d’intérêt commun, tout en tenant compte des priorités établies dans leurs stratégies et politiques de 
développement économique et social. À cette fin, les Parties s’engagent à donner un nouvel élan 
aux actions de coopération, sur la base des principes de l’avantage mutuel, de la réciprocité, du 
respect de la souveraineté et de la non-ingérence dans les affaires intérieures et les politiques de 
développement établies dans chaque pays. 

2. La totalité des programmes, projets spécifiques et activités de coopération technique et 
scientifique convenus entre les Parties est mise en œuvre conformément aux dispositions générales 
du présent Accord et dans le respect des normes en vigueur dans chaque pays. 

Article II. Instances compétentes 

Les instances ci-après sont chargées de l’application des dispositions du présent Accord : 
- La Partie colombienne désigne le Ministère des affaires étrangères et l’Agence colom-

bienne de coopération internationale (ACCI); 
- La Partie dominicaine désigne le Secrétariat technique de la Présidence de la République. 

Article III. Financement 

Les programmes et projets de coopération technique et scientifique sont mis en œuvre selon le 
principe du partage des coûts, sous réserve de tout autre mode de financement à même de servir les 
objectifs de cette collaboration. D’un commun accord, les Parties peuvent solliciter la participation 
de pays tiers et/ou d’organismes internationaux, tant pour financer que mettre en œuvre les pro-
grammes et projets résultant des modalités de coopération envisagées. 

 292 



Volume 2761, I-48684 

Article IV. Domaines de coopération 

Les Parties conviennent notamment des domaines de coopération ci-après, sous réserve d’en 
ajouter d’autres d’un commun accord par la suite : 

Agriculture, eau potable et assainissement de base, art et culture, commerce et investissement, 
communication, science et technologie, développement productif, développement et population, 
éducation, justice, environnement, modernisation de l’État, mines et énergie, santé, travail, loge-
ment, transport et aménagement urbain. 

Article V. Modalités de coopération 

Aux fins de la réalisation des objectifs du présent Accord, la coopération technique et scienti-
fique entre les Parties peut revêtir les formes suivantes : 

- Formation et échange de spécialistes, professionnels, chercheurs et professeurs universi-
taires; 
- Études et recherches; 
-  Accueil d’experts; 
-  Formation et stages dans des institutions de renom ayant une réputation d’excellence; 
-  Échange d’informations statistiques, techniques et technologiques pour le développement 
de projets conjoints; 
-  Octroi de bourses dans le cadre de hautes études professionnelles et d’études intermé-
diaires visant une formation technique; 
- Prestation de services de conseil; 
- Organisation de séminaires, d’ateliers, de cours et de conférences, ainsi que d’autres mé-
canismes conjoints d’échange académique et scientifique; 
-  Projets globaux; 
-  Envoi d’équipement et de matériel nécessaires à l’exécution de projets spécifiques; 
-  Toute autre forme de coopération convenue entre les Parties aux fins d’exécution du pré-
sent Accord. 

Article VI. Fonctionnement et mise en œuvre  

1. Une commission mixte de coopération technique et scientifique est créée afin de veiller 
au bon fonctionnement et à la mise en œuvre des actions de coopération entre la Colombie et la 
République dominicaine. Elle se compose des instances compétentes visées à l’article II, ainsi que 
d’autres représentants et experts que lesdites instances estiment nécessaires. 

La Commission mixte est présidée, en ce qui concerne la Colombie, par la Direction de la 
coopération internationale du Ministère des affaires étrangères et l’Agence colombienne de coopé-
ration internationale (ACCI) et, en ce qui concerne la République dominicaine, par les représen-
tants du Secrétariat technique de la Présidence de la République et le Secrétariat d’État aux affaires 
étrangères. 
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2. Des projets spécifiques sont identifiés et préparés conformément aux procédures en vi-
gueur dans chaque pays, et sont présentés dans le cadre de la Commission mixte. 

3. La Commission mixte assume les fonctions suivantes : 
-  Analyser et délimiter les domaines prioritaires se prêtant à la réalisation de programmes et 
projets spécifiques de coopération technique et scientifique; 
- Proposer et coordonner les activités, actions et projets concrets en rapport avec les objec-
tifs du présent Accord, et définir les moyens nécessaires à leur exécution et évaluation; 
- Identifier de nouveaux secteurs et domaines de coopération; 
- Rechercher les moyens adéquats pour prévenir les difficultés susceptibles de se produire 
dans les domaines couverts par le présent Accord; 
-  Contrôler, suivre et évaluer les activités, et faire les recommandations et les modifications 
nécessaires pour s’assurer de la conformité aux objectifs proposés; 
- Encourager la mise en œuvre des résultats obtenus dans le cadre de la coopération; 
-  Informer les Parties des recommandations visant à développer les échanges et à diversi-
fier la coopération; 
-  Définir un programme de travail biennal qui prévoit des projets spécifiques, les orga-
nismes chargés de leur mise en œuvre ainsi que les sources de financement. 
4. Des réunions d’évaluation et de suivi sont organisées chaque année en vue d’examiner la 

coopération bilatérale et de préparer les réunions de la Commission mixte. Celles-ci constituent un 
exercice d’examen des progrès réalisés par les projets et programmes de coopération, et elles ras-
semblent : 

-  D’une part, les représentants du Ministère des affaires étrangères, de l’Agence colom-
bienne de coopération internationale (ACCI) et des institutions techniques de la Colombie, 
ainsi que les représentants de l’ambassade de la République dominicaine à Bogota; 
-  D’autre part, les représentants du Secrétariat technique de la Présidence de la République 
et du Secrétariat d’État aux affaires étrangères, ainsi que les représentants de l’ambassade de 
la République de Colombie à Saint-Domingue. 
Les résultats des réunions d’évaluation et de suivi sont consignés dans un procès-verbal qui est 

transmis aux institutions compétentes en matière de coopération, afin que celui-ci serve 
d’instrument de coordination en vue de la préparation des prochaines réunions de la Commission 
mixte. 

Au cours des réunions d’évaluation et de suivi, il est possible d’ajouter de nouveaux projets et 
de nouvelles activités de coopération convenus entre les Parties, conformément aux dispositions 
générales du présent Accord. 

5. La Commission mixte se réunit tous les deux (2) ans, alternativement sur le territoire de la 
République dominicaine et sur celui de la République de Colombie. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, les Parties peuvent convoquer, d’un 
commun accord et lorsqu’elles le jugent nécessaire, des réunions extraordinaires de la Commission 
mixte. 
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Article VII. Instruments et moyens destinés à mettre en œuvre la coopération 

Aux fins de faciliter la réalisation des objectifs de la coopération prévue dans le présent 
Accord, les Parties peuvent conclure des accords complémentaires, sous réserve des dispositions 
de l’article II du présent Accord. 

Ces accords complémentaires précisent quelles sont les instances chargées de la mise en 
œuvre de chaque projet. 

Article VIII. Propriété intellectuelle 

Les Parties garantissent une protection adéquate et efficace des droits de propriété 
intellectuelle qui résultent de la mise en œuvre des activités de coopération prévues dans le présent 
Accord ou sont exercés dans le cadre de leur mise en œuvre, conformément à leur droit interne et 
aux accords internationaux en vigueur. 

Le sens de l’expression « propriété intellectuelle » est celui que lui attribue l’article 2 de la 
Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), signée à 
Stockholm le 14 juillet 1967. 

Les informations à caractère scientifique et technique obtenues dans le cadre de l’exécution du 
présent Accord, qui sont protégées par un droit de propriété intellectuelle, ne peuvent être commu-
niquées à des tiers sans le consentement préalable de l’autre Partie. 

Les droits de propriété intellectuelle découlant des programmes et projets bilatéraux ou des 
autres programmes de coopération réalisés dans le cadre du présent Accord sont exercés conjoin-
tement par les instances compétentes. Les modalités de l’enregistrement, de l’exploitation écono-
mique et de l’utilisation de ces droits font l’objet d’accords spécifiques, s’il y a lieu, pour tout pro-
gramme ou projet. 

Article IX. Experts, interdictions, privilèges et immunités 

Le personnel qui prend officiellement part aux projets de coopération respecte les dispositions 
du présent Accord, et ne peut se livrer à une quelconque activité ne relevant pas de ses fonctions, 
ni recevoir de rémunération, autre que celle précisée par les Parties. 

Outre les privilèges et exemptions dont bénéficient respectivement les fonctionnaires et les 
experts au titre de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, approuvée le 
13 février 1946, les Parties accordent aux fonctionnaires, experts ou techniciens envoyés par le 
Gouvernement de l’une des Parties dans le cadre du présent Accord, et qui ne sont ni ses ressortis-
sants ni des étrangers résidant sur son territoire, les facilités suivantes : 

a) L’obtention du visa correspondant pour le fonctionnaire, l’expert ou le technicien, ainsi 
que pour les membres de sa famille qui sont directement à sa charge et qui vivent avec lui, et ce 
pour toute la durée de sa mission. Le visa peut être prolongé pour une durée raisonnable afin que 
les intéressés prennent les dispositions nécessaires en vue de leur départ. 

b) La délivrance d’un document d’identification qui fasse état du régime de protection spé-
ciale et du soutien accordés par le Gouvernement de l’État d’accueil. 
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c) L’exonération du paiement des droits de douane pour l’entrée et la sortie des effets per-
sonnels des intéressés. L’équipement et le matériel nécessaires à la réalisation des projets bénéfi-
cient également de cette exonération. 

Article X. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’interprétation ou de l’exécution du présent instrument sont 
réglés par les Parties grâce à l’un quelconque des moyens de règlement pacifique des différends 
prévus par le droit international et les accords en vigueur entre les Parties. 

Article XI. Mise à jour de l’Accord 

À compter de sa date d’entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord de coopéra-
tion économique, commerciale et technique conclu à Saint-Domingue, le 20 décembre 1969, par la 
République de Colombie et la République dominicaine. 

Article XII. Entrée en vigueur et période de validité 

Le présent Accord prend effet à la date de réception de la deuxième note diplomatique par 
laquelle les Parties s’informent que les formalités juridiques et constitutionnelles nécessaires à 
l’entrée en vigueur du présent instrument ont été accomplies. 

Le présent Accord est en vigueur pour cinq (5) ans et est tacitement renouvelé pour d’autres 
périodes de la même durée, à moins qu’une des Parties ne notifie à l’autre, par écrit et par la voie 
diplomatique, au moins six (6) mois avant l’expiration de la période de validité en cours, son inten-
tion de ne pas le prolonger. 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties signifié par la voie 
diplomatique. 

Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord en adressant une notification écrite par 
la voie diplomatique. Cette dénonciation prend effet six (6) mois après la date de réception de 
ladite notification. Les projets et programmes de coopération en cours sont menés à terme, à moins 
que les Parties n’en disposent autrement. 

SIGNÉ à Bogota, D. C. (Colombie), le 3 août 2004, en deux exemplaires originaux en 
espagnol, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
CAROLINA BARCO 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République dominicaine : 
FRANCISCO GUERRERO 

Secrétaire d’État aux affaires étrangères 
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RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Décret n° 247  
Portant publication de l'Accord de coopération technique et scientifique entre le Gouverne-

ment de la République de Colombie et le Gouvernement de la République dominicaine, signé à 
Bogota, D. C., le 3 août 2004. 

Le Président de la République de Colombie, 
Dans l'exercice des pouvoirs que lui confère le paragraphe 2 de l'article 189 de la Constitution 

politique de la Colombie et en application de la loi no 7 de 1944, et 
Considérant que : 
La loi no 7 du 30 novembre 1944, dont l'article premier dispose que les traités, conventions, 

accords, arrangements ou autres actes internationaux adoptés par le Congrès ne sont pas considérés 
comme des lois internes en vigueur tant qu'ils n'ont pas été conclus par le Gouvernement par le 
biais de l’échange des instruments de ratification ou du dépôt de ces derniers, ou au moyen d'autres 
formalités équivalentes; 

Ladite loi, dans son article 2, ordonne la promulgation des traités et accords internationaux 
une fois que les liens internationaux qui les unissent à la Colombie ont été définis; 

Le Congrès de la République a adopté l'Accord de coopération technique et scientifique entre 
le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République 
dominicaine, signé à Bogota, D. C., le 3 août 2004, par la loi n° 1192 du 6 mai 2008, publiée dans 
le Journal officiel n° 46.981 du 6 mai 2008; 

La Cour constitutionnelle a, de manière conditionnelle, déclaré exécutoire l'article VII de 
l'Accord de coopération technique et scientifique entre le Gouvernement de la République de 
Colombie et le Gouvernement de la République dominicaine, signé à Bogota, D. C., le 3 août 2004 
et, qu’en conséquence, elle a ordonné au Gouvernement colombien de présenter la déclaration 
interprétative suivante : 

1. Concernant l'article VII de l'Accord : 
Les arrangements complémentaires : i) doivent s'inscrire dans les buts et objectifs du traité de 

coopération initial; ii) ne doivent impliquer aucune obligation nouvelle ou différente de celles 
convenues dans le traité de coopération initial, ou additionnelle à celles-ci et; iii) ne doivent pas 
modifier le traité de coopération initial; car si de tels arrangements vont au-delà des termes du 
traité de coopération initial, le modifient ou impliquent des engagements nouveaux, différents ou 
additionnels, ils doivent être soumis aux procédures constitutionnelles d'approbation du Congrès 
ainsi qu'à un examen de leur conformité avec la Constitution par la Cour constitutionnelle, 
conformément aux dispositions du paragraphe 16 de l'article 150 et de l'article 241 de la 
Constitution colombienne de 1991. 
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La Cour constitutionnelle a, de manière conditionnelle, déclaré exécutoire le troisième 
paragraphe de l'article XII de l'Accord de coopération technique et scientifique entre le 
Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République dominicaine, 
signé à Bogota, D. C., le 3 août 2004 et, qu’en conséquence, elle a ordonné au Gouvernement 
colombien de présenter la déclaration interprétative suivante : 

Toute modification apportée à l'Accord doit être soumise au Congrès de la République pour 
approbation (article 150-16) et au contrôle automatique de la Cour constitutionnelle 
(article 241-10). 

Le 31 octobre 2006, le Gouvernement de la République dominicaine a adressé la note 
DEJ/STI 35974, par laquelle il a annoncé avoir accompli les formalités juridiques et constitution-
nelles nécessaires pour l'entrée en vigueur de l'Accord précité; 

Le 20 mai 2010, le Gouvernement de la République de Colombie a adressé la note 
diplomatique DM.DIAJI.GTAJI n° 8706, par le biais de laquelle il a informé le Gouvernement de 
la République dominicaine de l'accomplissement des formalités juridiques et constitutionnelles 
internes nécessaires pour l'entrée en vigueur de l'Accord précité et a fourni des déclarations 
interprétatives dont la formulation a été ordonnée par la Cour constitutionnelle, par l'arrêt C-378 
du 27 mai 2009; 

Le 6 août 2010, le Gouvernement de la République dominicaine a accusé réception de la 
note DM.DIAJI.GTAJI n° 8706 du 20 mai 2010, par laquelle le Gouvernement colombien a an-
noncé avoir accompli les formalités juridiques et constitutionnelles internes nécessaires pour l'en-
trée en vigueur de l'Accord précité; 

Par conséquent, l'Accord de coopération technique et scientifique entre le Gouvernement de la 
République de Colombie et le Gouvernement de la République dominicaine, signé à Bogota, D. C., 
le 3 août 2004, est entré en vigueur le 8 juillet 2010, conformément aux dispositions de son 
article XII; 

Décrète : 
Article premier. L'Accord de coopération technique et scientifique entre le Gouvernement de 

la République de Colombie et le Gouvernement de la République dominicaine, signé à 
Bogota, D. C., le 3 août 2004, est adopté. 

(Pour être reproduit en ce lieu, une photocopie du texte de l'Accord de coopération technique 
et scientifique entre le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la 
République dominicaine, signé à Bogota, D. C., le 3 août 2004, est ci-jointe.) 

Article 2. Le présent décret prend effet à partir de la date de sa publication. 
À publier et à appliquer 
FAIT à Bogota, D. C., le 1er février 2011 

MARÍA ANGELA HOLGUÍN CUÉLLAR 
Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’UNION AFRICAINE ET 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE 
L’ÉTAT DU QATAR CONCERNANT LES ARRANGEMENTS EN RAPPORT 
AVEC LES POURPARLERS DE PAIX À DOHA (QATAR) 

Considérant que la feuille de route commune Union africaine (UA)-ONU pour le processus 
politique au Darfour du 8 juin 2007, approuvée par le Conseil de paix et de sécurité de l’Union 
africaine et le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, prévoit la conduite de 
négociations directes avec les parties au conflit au Darfour (Soudan) aux fins de mettre fin à ce 
conflit, 

Considérant que le Gouvernement de l’État du Qatar tient une série de négociations à cet effet 
à Doha (Qatar) et qu’il fournit également l’assistance voulue au Médiateur en chef conjoint Union 
africaine-ONU pour le Darfour afin de faciliter la location des lieux de réunion nécessaires pour la 
tenue de consultations simultanées avec les participants lors des séries de négociations, des 
ateliers, des conférences et des séminaires, 

Considérant que les parties souhaitent conclure un mémorandum d’accord dans le but de 
partager les dépenses et prendre les dispositions appropriées afin de faciliter les négociations et 
contribuer à leur succès, 

Considérant que l’État du Qatar est partie à la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies depuis le 26 septembre 2007, 

L’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies, d’une part, et le Gouvernement de 
l’État du Qatar, d’autre part, sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS RELATIVES AU PARTAGE DES DÉPENSES 

Les dispositions ci-après ont été arrêtées entre le Gouvernement de l’État du Qatar, l’Union 
africaine et l’Organisation des Nations Unies aux fins du partage des dépenses relatives à la 
conduite future des séries de négociations, des ateliers, des conférences et des séminaires à Doha : 

A. Par le Gouvernement de l’État du Qatar : 

Le Gouvernement de l’État du Qatar prendra, à ses frais, les dispositions nécessaires et couvri-
ra les dépenses afférentes à la fourniture des biens et services ci-après : 

a) Des locaux appropriés pour les négociations; 
b) Des services d’interprètes pour assurer l’interprétation simultanée en trois langues (an-

glais, arabe et français); 
c) Des services de photocopie, d’impression, de téléphone, de télécopie, d’informatique, de 

courrier électronique et d’Internet, y compris le paiement de leurs frais d’utilisation; 
d) Des services d’hébergement approprié, y compris les services de blanchisserie et les repas 

pour les participants aux négociations et le Médiateur en chef conjoint Union africaine-ONU pour 
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le Darfour (mais non pour les fonctionnaires, les consultants et les experts en mission de 
l’Organisation des Nations Unies); 

e) Des services médicaux de premiers secours ou en cas de situations d’urgence touchant les 
participants aux négociations; 

f) Des services de transport entre l’aéroport et les locaux à l’arrivée et au départ des partici-
pants et pendant les négociations, y compris une voiture avec chauffeur pour le Médiateur en chef 
conjoint Union africaine-ONU pour le Darfour; 

g) Une protection policière, selon les besoins, pour assurer la sécurité de tous les partici-
pants aux négociations et le bon fonctionnement de celles-ci dans une atmosphère de sécurité et de 
tranquillité, y compris, si nécessaire, des services de protection rapprochée pour le Médiateur en 
chef conjoint Union africaine-ONU pour le Darfour; 

h) L’utilisation de l’espace aérien qatarien et de l’aéroport de Doha pour des vols spéciaux 
de l’ONU, ainsi qu’il est prévu au paragraphe c) de la partie B ci-après. Un aéronef de l’ONU ef-
fectuant des vols spéciaux pourra ainsi utiliser l’espace aérien qatarien et l’aéroport de Doha sans 
acquitter de droits, de frais d’utilisation, de taxes d’aéroport, de frais de stationnement, de droits de 
survol, de droits d’atterrissage ou toute autre forme de contribution pécuniaire; 

i) La responsabilité à l’égard de toutes actions, plaintes ou autres réclamations dirigées 
contre l’Organisation des Nations Unies ou l’Union africaine ou contre les fonctionnaires ou les 
experts en mission de l’Organisation des Nations Unies, y compris le Médiateur en chef conjoint 
Union africaine-ONU pour le Darfour, découlant 

 i) De blessures subies par des personnes ou de pertes et dégâts matériels dans les lo-
caux de la conférence, de l’atelier ou du séminaire; 

 ii) De blessures subies par des personnes ou de pertes et dégâts matériels du fait des 
moyens de transport ou par suite de l’utilisation desdits moyens mis à disposition par 
le Gouvernement de l’État du Qatar ou placés sous son contrôle; 

j) L’exonération de toute responsabilité de l’Union africaine et de l’Organisation des Na-
tions Unies et de leurs fonctionnaires, ainsi que des experts en mission pour l’Organisation, y 
compris le Médiateur en chef conjoint Union africaine-ONU pour le Darfour, en cas d’actions, de 
plaintes ou autres réclamations, sauf s’il est convenu par l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de l’État du Qatar que les dommages, pertes ou blessures en question résultent 
d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle des fonctionnaires ou des experts en mission 
des Nations Unies. 

B. Par l’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies : 

L’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies financeront le montant des dépenses ci-
après à même le Fonds d’affectation de l’Équipe conjointe Union africaine-ONU d’appui à la mé-
diation (« ECAM ») dans la limite des ressources disponibles dudit Fonds : 

a) Le voyage aller et retour en classe économique des dirigeants de mouvements et/ou leurs 
représentants à partir du lieu où ils se trouvent à destination de Doha. Le Gouvernement de l’État 
du Qatar accepte par les présentes de prendre les dispositions nécessaires en matière de voyage dès 
réception d’une demande d’autorisation de voyage de l’ECAM, puis d’une demande de rembour-
sement de l’Union africaine et de l’Organisation des Nations Unies sur la base d’une facture ou 
d’un reçu des compagnies aériennes; 
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b) Le versement d’une indemnité journalière appropriée aux dirigeants de mouvements et 
leurs représentants participant aux négociations, ateliers, conférences et séminaires à Doha, 
conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financières de l’ONU. Le 
Gouvernement de l’État du Qatar accepte par les présentes d’effectuer les paiements nécessaires 
aux dirigeants de mouvements et à leurs représentants dès réception d’une demande écrite de 
l’ECAM. La demande écrite sera accompagnée d’une liste des dirigeants de mouvements et de 
leurs représentants auxquels ces paiements sont destinés et indiquera le plafond desdits paiements. 
Le Gouvernement de l’État du Qatar demandera par la suite le remboursement auprès de l’Union 
africaine et de l’Organisation des Nations Unies sur la base des reçus originaux signés par les 
bénéficiaires de l’indemnité journalière et d’une photocopie de leurs pièces d’identité; 

c) L’exploitation des vols spéciaux de l’ONU, le cas échéant, aux fins du transport des diri-
geants de mouvements et/ou de leurs représentants à destination et en provenance de Doha; 

d) La location de salles ou d’espaces de réunion supplémentaires pour l’ECAM afin de me-
ner des négociations séparées et exclusives avec des groupes restreints de dirigeants de mouve-
ments et/ou leurs représentants, ainsi que les services de photocopie, d’impression, de téléphone, 
de télécopie, d’informatique, de courrier électronique et d’Internet, à l’intérieur ou près du lieu des 
négociations, des ateliers, des conférences et des séminaires; 

e) Le règlement des frais afférents aux services mentionnés à l’alinéa d) ci-dessus, y compris 
ceux liés à l’utilisation effective des articles de papeterie et fournitures de bureau sur la base de 
factures originales détaillées. 

II. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 

1. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies remplissant des fonctions en rap-
port avec les négociations, y compris le Médiateur en chef conjoint Union africaine-ONU pour le 
Darfour, jouiront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention et les 
experts en mission pour l’Organisation en rapport avec les négociations jouiront des privilèges et 
immunités prévus aux articles VI et VII de la Convention. Conformément à la section 4 de 
l’article II de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, l’État du Qatar as-
surera l’inviolabilité de tous les documents appartenant à l’Organisation ou détenus par elle, ses 
fonctionnaires ou experts en mission, où qu’ils se trouvent. 

2. Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires et aux experts en mission 
dans l’intérêt de l’Organisation et non à leur avantage personnel. L’Organisation des Nations Unies 
prendra les mesures nécessaires pour veiller à ce que ces privilèges et immunités ne fassent pas 
l’objet d’abus. En cas d’abus, l’Organisation et le Gouvernement de l’État du Qatar se consulteront 
afin de régler le problème. Conformément aux sections 20 et 23 de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le 
droit et le devoir de lever l’immunité accordée à un fonctionnaire ou expert en mission de 
l’Organisation remplissant des fonctions en rapport avec les négociations dans tous les cas où, à 
son avis, elle pourrait entraver le cours de la justice et où elle peut être levée sans porter préjudice 
aux intérêts de l’Organisation des Nations Unies. 

3. Toutes les personnes participant aux négociations ou accomplissant des fonctions en rap-
port avec celles-ci jouiront des privilèges, immunités et facilités nécessaires à l’exercice en toute 
indépendance de leurs fonctions, y compris l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs pa-
roles et écrits et tous les actes accomplis dans le cadre de leur participation aux négociations. 
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4. Sans préjudice des privilèges et immunités qui leur sont accordés, toutes les personnes 
jouissant de ces privilèges et immunités seront tenues de se conformer aux lois de l’État du Qatar 
et de s’abstenir de toute ingérence dans ses affaires intérieures. 

III. FACILITÉS D’ENTRÉE ET DE SORTIE 

1. Tous les participants aux conférences, ateliers ou séminaires, y compris les fonctionnaires 
et experts en mission de l’Organisation des Nations Unies 

a) Seront autorisés à entrer au Qatar et en sortir pour participer aux négociations, y assurer 
des services ou y apporter leur appui et leur concours; 

b) Se verront accorder des visas et permis à entrées multiples, selon les besoins, sans frais et 
dans les meilleurs délais. Des dispositions seront également prises pour que des visas ou permis 
valides pour la durée des négociations soient délivrés à l’aéroport de Doha aux participants qui 
n’auront pas été en mesure de se les procurer avant leur arrivée; 

c) Se verront accorder des permis de sortie, selon les besoins, sans frais et dans les meilleurs 
délais; 

d) Se verront accorder des facilités de voyage rapide, y compris une assistance pour remplir 
les formalités d’immigration et d’émigration à leur entrée au Qatar et à leur sortie du territoire. 

2. L’État du Qatar mettra en place des dispositions spéciales pour veiller à ce que les parti-
cipants qui ne possèdent pas de passeport national en cours de validité ou de documents de voyage 
puissent entrer au Qatar et en sortir rapidement. 

IV. DISPOSITIONS FINALES 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les Par-
ties. 

2. Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pour la durée des négociations et 
pour toute période supplémentaire qui pourrait être nécessaire au règlement de toutes questions en 
rapport avec l’une quelconque de ses dispositions. 

3. Le présent Mémorandum d’accord pourra être modifié par écrit d’un commun accord 
entre les Parties. Toute modification fera partie intégrante du Mémorandum d’accord. 

4. Tout différend pouvant découler de l’interprétation ou de l’application du présent Mémo-
randum d’accord sera réglé par voie de négociations directes dans un esprit de coopération entre 
les Parties. Tout différend entre l’Union africaine ou l’Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement de l’État du Qatar qui n’est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode 
convenu de règlement sera renvoyé à la demande de l’une ou l’autre des Parties, pour décision dé-
finitive, à un tribunal de trois arbitres, dont l’un sera nommé par le Président de la Commission de 
l’Union africaine ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, selon le cas, un 
autre par le Gouvernement de l’État du Qatar et le troisième, qui fera fonction de président, par les 
deux autres. Si l’une des Parties ne nomme pas son arbitre dans un délai de 60 jours à compter de 
la nomination de l’arbitre de l’autre partie ou si les deux arbitres ne s’entendent pas sur le troi-
sième arbitre dans un délai de 60 jours à compter de leur nomination, le Président de la Cour inter-
nationale de Justice pourra procéder aux nominations nécessaires à la demande de l’une ou l’autre 
des Parties. 
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5. Les dispositions du paragraphe 4 ci-dessus s’appliqueront mutatis mutandis à l’égard de 
tout différend entre l’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies, d’une part, et le Gou-
vernement de l’État du Qatar, d’autre part, si ce n’est que le premier arbitre sera nommé conjoin-
tement par le Président de la Commission de l’Union africaine et le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

FAIT à Doha, le 3 mars 2011, en double exemplaire en langues anglaise et arabe, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour l’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies : 
Le Médiateur en chef conjoint Union africaine-ONU pour le Darfour 

DJBRILL YIPÈNÈ BASSOLÉ 
Date : 3 mars 2011 

Pour l’État du Qatar : 
Le Ministre des affaires étrangères et membre du Cabinet 

AHMED BIN ABDULLA AL-MAHMOUD 
Date : 3 mars 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
COLOMBIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU 
AMENDING THE BOLIVARIAN AGREEMENT ON EXTRADITION SIGNED 
ON 18 JULY 1911 

The Government of the Republic of Colombia and the Government of the Republic of Peru, 
Conscious of the need to cooperate as broadly as possible on the extradition of persons being 

tried or who have been sentenced in criminal proceedings, 
Observing the principles of respect of sovereignty and non-interference in the internal affairs 

of each State, as well as the rules and principles of international law, and 
Desiring to increase the effectiveness of the efforts carried out by the States concerning the 

suppression of crime, 
Have concluded this modifying Agreement, contained in the following clauses: 

Article 1 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 1 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 

The States agree to mutually hand over, as stipulated in this Agreement, persons being investi-
gated, tried or who have been sentenced by the judicial authorities of one of the States, and who 
are located in the territory of the other Party. 

Article 2 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 2 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 

Extradition shall be granted for punishable behaviour, irrespective of the designation of the of-
fence, which according to the laws of the States shall be punished with deprivation of liberty for a 
term of not less than one year.  

Article 3 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 3 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall be deleted. 

Article 4 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 4 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 
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Extradition shall not be granted for any person where the act for which extradition has been 
requested is considered in the requested State to be a political offence or an act connected to such 
an offence, and no person handed over by either of the Contracting States to the other shall be tried 
or punished for any political offence, or for any act connected to such an offence. 

For the purposes of this Agreement, the following shall not be considered political offences: 
a) Homicide or another violent offence against the person of the head of state of one of the 

States, or against members of his or her family; 
b) Genocide, as considered under the multilateral treaties and conventions to which both 

States are party; 
c) Offences in relation to which both States have the obligation, by virtue of a multilateral 

international agreement, to extradite the person requested or to refer the case to their competent au-
thorities for them to decide on how it should be handled. 

Article 5 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 5 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 

Extradition shall not be granted: 
a) Where, for the same act, the person whose extradition is being requested has already been 

tried, amnestied or pardoned in the requested State; 
b) Where the criminal offence for which the extradition is being requested is of a strictly 

military nature; 
c) Where the requested State has sound reasons to believe that the extradition request has 

been made with the aim of persecuting or punishing the person requested on grounds of race, reli-
gion, nationality or political opinions and likewise, if it has grounds to believe that the situation of 
the said person would be made worse owing to such reasons; 

d) Where the conduct is punished with deprivation of liberty for a term of less than one year; 
e) Where, according to the legislation of the requesting State, the action or punishment has 

become statute-barred by lapse of time. 

Article 6 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 6 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 

The request for extradition shall be made through the diplomatic channel. 

Article 7 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 7 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 
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Where the person requested is being tried or has been sentenced by the requested State, the 
latter may defer handing over the person until he or she has been acquitted, pardoned or has served 
his or her sentence, or where the reason for the person’s detention no longer exists.  

Article 8 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 8 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 

The request for extradition shall be made through the diplomatic channel and shall be accom-
panied by the following documents: 

a) If a person has not been sentenced: the original or a copy of the arrest warrant (“orden de 
captura”), in the case of Colombia, or of the detention order (“mandato de detención”), in the case 
of Peru; 

b) If the person has been sentenced: the original or a certified copy of the sentence, as well 
as the certificate stating that the sentence has not been served in full, and the time which remains to 
be served. 

1. The items or documents submitted must contain a precise indication of the alleged act, the 
date and place at which it was committed, as well as the details necessary to verify the identity of 
the person requested. They shall also be accompanied by copies of the texts of the law that charac-
terises the act, as well as by the texts of the legal provisions relating to the time lapse of the crimi-
nal action or of the punishment applied by the requesting State, and by the texts demonstrating the 
latter’s competence. 

2. The requesting State shall submit the request when it reasonably believes that the person 
requested has entered or is staying in the territory of the requested State. 

3. Where the documentation formalising the extradition request is incomplete, the requested 
State shall request of the requesting State that, within ninety (90) calendar days, counted from the 
date when the requested State received the request, remedy the deficiencies identified. If, upon the 
end of that period, the information has not been completed, and the person has been detained, he or 
she shall be set at liberty. 

4. Where not otherwise stipulated in this Agreement, the extradition proceedings shall be 
governed by the provisions of the domestic laws of the requested State. 

Article 9 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 9 of the Bolivarian Trea-
ty on Extradition shall read as follows: 

The requesting State shall, in urgent cases, request the preventive detention of the person re-
quested, as well as the seizure of items relating to the offence. The request shall state that an arrest 
warrant (“orden de captura”) or detention order (“mandato de detención”), or sentence, is pending 
with regard to the person requested, and it shall indicate the date and acts giving rise to the request, 
the time and place where the acts were committed wholly or in part, as well as the details that per-
mit the person whose detention has been requested to be identified. 
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The detention having been executed, the requesting State must formalise the request within a 
period of ninety (90) calendar days. In the event that the request is not formalised in the period in-
dicated, the person requested shall be set at liberty and a new request for detention for the same act 
shall only be admitted if all the formalities required in this Agreement are taken up again. 

Likewise, the arrest of the person requested shall be ordered if the formalisation has taken 
place, even though no request for an arrest or preventive detention was made. 

Locating the person requested can be done through the International Criminal Police 
Organisation (INTERPOL). 

Article 10 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 10 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall be deleted. 

Article 11 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 11 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 

The person extradited cannot be tried or sentenced in the requesting State other than for the 
acts mentioned in the extradition request, or handed over to another State, unless in either case the 
person extradited was at liberty to leave the requesting State for one month after having been 
sentenced, having served his or her sentence, or having been pardoned. In all these cases, the 
extradited person must be warned of the consequences for him or her if that person were to stay in 
the territory of that State. 

The requested State shall make the handover conditional upon the requesting State guarantee-
ing in advance, through the diplomatic channel, that the death sentence shall be commuted in the 
event that it should apply to the offence giving rise to the extradition; that the punishment of exile, 
life imprisonment and confiscation shall not be imposed; and likewise shall make it a condition 
that the extradited person shall not be subject to forced disappearance, torture or cruel, inhuman or 
degrading treatment or punishment. 

In all cases, guarantee is given that the person extradited shall receive due process. 

Article 12 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 13 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 

Where the extradition of a person is requested by more than one State, the process shall be as 
follows: 

a) In respect of the same act, priority shall be given to the request of the State in whose 
territory the offence was committed; 

b) In respect of different acts, priority shall be given to the request of the State in whose 
territory the more serious offence was committed; 
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c) In the case of different acts, priority shall be given to the State that was the first to submit 
its request. 

d) It shall be for the requested State to determine the order of precedence in the event of 
several requests for extradition. 

Article 13 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 15 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall read as follows: 

The requested State shall bear the costs arising from the extradition request, up to the point of 
handing over the person extradited to the duly accredited agents of the requesting State. The latter 
shall bear all the subsequent costs, including those of the transfer.  

Article 14 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, article 16 of the Bolivarian 
Treaty on Extradition shall be deleted. 

Article 15 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, the following article is added to 
the Bolivarian Treaty on Extradition: 

The person requested may access, in writing and irrevocably, his or her extradition in the 
terms in which it was requested. To this end, the authority in whose charge the person has been 
placed shall inform the person about his or her right to a formal proceeding and about the 
protection it provides. The requested State may grant the extradition without the formal 
proceedings being carried out to the extent that the requirements established in articles 2 and 8 of 
the Bolivarian Treaty on Extradition, in their amended form, have been fulfilled.  

Article 16 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, the following article is added to 
the Bolivarian Treaty on Extradition: 

The person extradited, who, after having been handed over by one State to the other, manages 
to evade justice and return to the territory of the requested State, shall be detained by means of a 
simple request made through the diplomatic channel and shall be handed over once more, without 
further formalities, to the State to which the extradition had already been granted. 

Article 17 

Between the Republic of Colombia and the Republic of Peru, the following article is added to 
the Bolivarian Treaty on Extradition: 

Disagreements that might arise between the Parties concerning the provisions of this 
Agreement shall be resolved through direct diplomatic negotiations. 
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Article 18 

Where in the Bolivarian Treaty on Extradition the expressions “fugitive” (fugitivo), “wanted 
person” (reclamado), “prisoner” (preso) and “nation” (nación) are mentioned, it shall be 
understood that they correspond to the expressions “requested person” (solicitado), “requested or 
required person” (solicitado o requerido), “arrested or detained person” (capturado o detenido) and 
“State” (Estado), respectively. 

Article 19 

The term “three months” contained in article 14 of the Bolivarian Treaty on Extradition shall 
be understood to refer to the term “ninety (90) calendar days”. 

Article 20 

The articles 12, 14, 17, 18 and 19 of the Bolivarian Treaty on Extradition of 18 July 1911 
shall remain in force. 

Article 21 

This Modifying Agreement shall enter into force on the date of receipt of the second commu-
nication by means of which the States Parties notify each other of having fulfilled the requirements 
foreseen under their legal systems, and shall remain in force for as long as the Bolivarian Treaty on 
Extradition of 18 July 1911 remains in force. 

IN WITNESS WHEREOF, this Agreement is signed in the city of Lima, Peru, on 
22 October 2004. 

For the Government of the Republic of Colombia: 
CAROLINA BARCO ISAKSON 

For the Government of the Republic of Peru: 
MANUEL RODRÍGUEZ CUADROS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU PORTANT MODIFI-
CATION DE L’ACCORD BOLIVARIEN D’EXTRADITION SIGNÉ LE 
18 JUILLET 1911 

Le Gouvernement de la République de Colombie et le Gouvernement de la République du 
Pérou, 

Conscients de la nécessité de s’engager dans une coopération la plus large possible aux fins de 
l’extradition des personnes qui sont poursuivies ou ont été condamnées au pénal, 

Compte tenu des principes du respect de la souveraineté et de la non-ingérence dans les af-
faires intérieures de chaque État, ainsi que des normes et principes du droit international, et 

Désireux de donner corps aux efforts accomplis par les États dans le domaine de la répression 
des crimes, 

Concluent le présent Accord portant les modifications suivantes à l’Accord bolivarien 
d’extradition : 

Article premier 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article premier de 
l’Accord bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

Les États s’engagent à se livrer réciproquement, conformément aux dispositions du présent 
Accord, les personnes qui font l’objet d’une enquête, sont poursuivies ou ont été condamnées par 
les autorités judiciaires de l’un des États, et qui se trouvent sur le territoire de l’autre État. 

Article 2 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 2 de l’Accord 
bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

Donnent lieu à extradition les faits punis par les lois des États d’une peine privative de liberté 
d’au moins un an, et ce indépendamment du nom donné à l’infraction. 

Article 3 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 3 de l’Accord 
bolivarien d’extradition est abrogé. 

Article 4 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 4 de l’Accord 
bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 
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L’extradition d’une personne n’est pas accordée si l’infraction à raison de laquelle elle est de-
mandée est considérée par l’État requis comme une infraction politique ou comme un fait connexe 
à une telle infraction, et aucune personne remise par l’un des États contractants à l’autre État ne 
peut être jugée ou punie pour une quelconque infraction politique ou un fait connexe à une telle in-
fraction. 

Aux fins du présent Accord, ne sont pas considérés comme des infractions politiques : 
a) L’attentat à la vie du chef d’État de l’une des Parties ou de membres de sa famille, ou une 

autre infraction violente à leur encontre; 
b) Le crime de génocide, tel que prévu par les traités et les conventions à caractère multilaté-

ral auxquels sont parties les deux États; 
c) Les infractions à l’égard desquelles les deux États ont l’obligation, conformément à un 

quelconque accord multilatéral international, d’extrader la personne recherchée ou de renvoyer 
l’affaire devant leurs autorités compétentes afin qu’elles décident des poursuites à son encontre. 

Article 5 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 5 de l’Accord 
bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

L’extradition n’est pas accordée : 
a) Lorsque la personne visée par la demande d’extradition a déjà été jugée, amnistiée ou 

graciée dans l’État requis pour la même infraction; 
b) Lorsque l’infraction pénale pour laquelle l’extradition est demandée est de nature stricte-

ment militaire; 
c) Lorsque l’État requis a des motifs raisonnables de croire que la demande d’extradition a 

été présentée aux fins de poursuivre ou de punir la personne recherchée en raison de sa race, sa re-
ligion, sa nationalité ou ses opinions politiques, et lorsque qu’il y a des motifs de présumer que la 
situation de cette personne risque d’être aggravée pour ces mêmes raisons; 

d) Lorsque l’infraction a été sanctionnée d’une peine privative de liberté de moins d’un an; 
e) Lorsque l’action ou la peine sont prescrites conformément à la législation de l’État requé-

rant. 

Article 6 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 6 de l’Accord 
bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

La demande d’extradition doit être présentée par la voie diplomatique. 

Article 7 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 7 de l’Accord 
bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 
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Lorsque la personne réclamée fait l’objet de poursuites ou a été condamnée par l’État requis, 
celui-ci peut ajourner la remise jusqu’à ce que la personne soit acquittée ou graciée, ou ait purgé sa 
peine, ou jusqu’à ce que les motifs de sa détention se soient éteints.  

Article 8 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 8 de l’Accord 
bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

La demande d’extradition doit être présentée par la voie diplomatique et être accompagnée 
des pièces suivantes : 

a) Dans le cas d’une personne n’ayant pas été condamnée : l’original ou une copie du 
mandat d’arrêt (« orden de captura » pour la procédure engagée en Colombie, et « mandato de 
detención » pour la procédure engagée au Pérou); 

b) Dans le cas d’une personne ayant été condamnée : l’original ou une copie certifiée de la 
décision portant condamnation et le certificat attestant que la peine n’a pas été intégralement servie 
et indiquant le temps qu’il reste à purger. 

1. Les pièces ou documents présentés doivent indiquer de façon précise le fait reproché, le 
temps et le lieu de sa commission, ainsi que les renseignements nécessaires pour établir l’identité 
de la personne réclamée. La demande doit également être accompagnée des copies des textes de loi 
qui incriminent le ou les faits, ainsi que les copies des dispositions légales relatives à la prescrip-
tion de l’action pénale ou de la peine qui sont en vigueur dans l’État requérant, et les copies des 
textes qui confèrent compétence à l’État en question. 

2. L’État requérant présente la demande d’extradition lorsqu’il estime raisonnablement que 
la personne recherchée a pénétré sur le territoire de l’État requis ou y séjourne. 

3. Si les documents qui accompagnent la demande d’extradition sont incomplets, l’État re-
quis invite l’État requérant à remédier aux insuffisances constatées dans un délai de 
quatre-vingt-dix (90) jours civils à compter de la date de réception de la demande. Si, passé ce dé-
lai, les documents n’ont pas été complétés et la personne se trouve en détention, celle-ci est remise 
en liberté. 

4. En cas de situations qui n’entrent pas dans le champ d’application du présent Accord, la 
procédure d’extradition est régie par les dispositions de la législation nationale de l’État requis. 

Article 9 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 9 de l’Accord 
bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

En cas d’urgence, l’État requérant peut demander la détention provisoire de la personne re-
cherchée, ainsi que la saisie des objets liés à l’infraction. La demande d’arrestation provisoire doit 
indiquer que la personne recherchée fait l’objet d’un mandat d’arrêt (« orden de captura » ou 
« mandato de detención ») ou d’une condamnation, et doit préciser le temps et les faits qui 
sous-tendent la demande, ainsi que le temps et le lieu de la commission de tout ou partie des faits, 
en plus des renseignements permettant d’identifier la personne dont l’arrestation est demandée. 
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Une fois l’arrestation effectuée, l’État requérant doit présenter sa demande d’extradition dans 
un délai de quatre-vingt-dix (90) jours civils. Si la demande n’est pas présentée dans le délai im-
parti, la personne visée est remise en liberté, et une nouvelle demande d’arrestation pour la même 
infraction n’est acceptée que si les formalités prévues par le présent Accord sont à nouveau ac-
complies. 

La personne recherchée est également arrêtée même si la demande d’extradition est présentée 
en l’absence de demande d’arrestation ou de demande de détention provisoire. 

Il est possible de faire appel à l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) 
pour localiser la personne réclamée. 

Article 10 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 10 de 
l’Accord bolivarien d’extradition est abrogé. 

Article 11 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 11 de 
l’Accord bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

La personne extradée n’est ni jugée ni condamnée dans l’État requérant pour des faits autres 
que ceux motivant la demande d’extradition, et ne peut être livrée à un État tiers, à moins qu’ayant 
eu, dans un cas comme dans l’autre, la possibilité de le faire, la personne extradée n’a pas quitté le 
territoire de cet État dans le mois ayant suivi sa condamnation, l’accomplissement de sa peine ou 
sa grâce. Dans tous les cas, la personne extradée doit être avertie des conséquences auxquelles elle 
s’expose en restant sur le territoire de cet État. 

L’État requis ne remet la personne qu’à la condition que l’État requérant s’engage au préa-
lable, par la voie diplomatique, à commuer la peine capitale lorsque celle-ci sanctionne l’infraction 
à raison de laquelle l’extradition est demandée, et à ne pas infliger de peine d’exil, de réclusion à 
perpétuité et de confiscation des biens, et à la condition que la personne extradée ne soit pas 
l’objet de disparition forcée et ne soit pas soumise à des actes de torture ou à des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants. 

Dans tous les cas, le droit de la personne extradée à une procédure régulière est garanti. 

Article 12 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 13 de 
l’Accord bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

Lorsque plusieurs États demandent l’extradition d’une personne, les modalités suivantes 
s’appliquent : 

a) Pour le même fait, la préséance est accordée à la demande présentée par l’État sur le terri-
toire duquel l’infraction a été commise; 

b) Pour des faits différents, la préséance est accordée à la demande présentée par l’État sur 
le territoire duquel l’infraction la plus grave a été commise; 
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c) Pour des faits distincts, la préséance est accordée à l’État qui a demandé l’extradition en 
premier lieu; 

d) Il revient à l’État requis d’établir des priorités en cas de demandes d’extradition concur-
rentes. 

Article 13 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 15 de 
l’Accord bolivarien d’extradition est libellé comme suit : 

Les frais occasionnés par la demande d’extradition sont à la charge de l’État requis, jusqu’à ce 
que la personne extradée soit remise aux agents dûment mandatés de l’État requérant, lequel as-
sume tous les frais encourus par la suite, y compris ceux occasionnés par le transfèrement. 

Article 14 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article 16 de 
l’Accord bolivarien d’extradition est abrogé. 

Article 15 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article suivant est 
ajouté à l’Accord bolivarien d’extradition : 

La personne réclamée peut consentir, par écrit et sans droit de rétractation, à son extradition 
aux conditions prévues par la demande y afférente. À cet effet, l’autorité devant laquelle la per-
sonne a été renvoyée l’informe de son droit à une procédure formelle d’extradition et de la protec-
tion que celui-ci lui confère. L’État requis peut consentir à l’extradition sans que soit menée à bien 
la procédure formelle, dans la mesure où sont respectées les conditions prévues aux articles 2 et 8 
de l’Accord bolivarien d’extradition, tels que modifiés. 

Article 16 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article suivant est 
ajouté à l’Accord bolivarien d’extradition : 

Si la personne extradée réussit, après avoir été remise à un État par un autre, à se soustraire à 
l’action de la justice et retourne sur le territoire de l’État requis, celle-ci est arrêtée sur simple de-
mande adressée par la voie diplomatique et est à nouveau remise, sans autre formalité, à l’État au-
quel l’extradition avait déjà été accordée. 

Article 17 

S’agissant de la République de Colombie et de la République du Pérou, l’article suivant est 
ajouté à l’Accord bolivarien d’extradition : 

Tout différend entre les Parties portant sur les dispositions du présent Accord est réglé par 
voie de négociation diplomatique directe. 
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Article 18 

Là où l’Accord bolivarien d’extradition utilise les termes « fugitif » (fugitivo), « personne sol-
licitée » (reclamado), « prisonnier » (preso) et « nation » (nación), on entend, respectivement, 
« personne recherchée » (solicitado), « personne recherchée ou réclamée » (solicitado ou requeri-
do), « personne arrêtée ou détenue » (capturado ou detenido) et « État » (Estado). 

Article 19 

Par l’expression « trois mois » figurant à l’article 14 de l’Accord bolivarien d’extradition, on 
entend l’expression « quatre-vingt-dix (90) jours civils ». 

Article 20 

Les articles 12, 14, 17, 18 et 19 de l’Accord bolivarien d’extradition du 18 juillet 1911 restent 
en vigueur. 

Article 21 

Le présent Accord prend effet à la date de réception de la deuxième notification par laquelle 
les États parties s’informent que les formalités juridiques internes nécessaires à son entrée en vi-
gueur ont été accomplies. Il produit ses effets tant que l’Accord bolivarien d’extradition du 
18 juillet 1911 est en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, le présent Accord est signé à Lima (Pérou), le 22 octobre 2004. 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
CAROLINA BARCO ISAKSON 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
MANUEL RODRÍGUEZ CUADROS 
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____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Qatar 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of the State of Qatar concerning the Expert Group meeting on "Dialogue 
and Mutual Understanding Across Generations", held in Doha, Qatar, on 8 and 
9 March 2011. New York, 1 March 2011 and 7 March 2011 

Entry into force:  7 March 2011, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 14 June 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Qatar 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de l'État du Qatar concernant la réunion du Groupe d'experts sur le 
dialogue et la compréhension mutuelle entre les générations, qui s'est tenue à Doha, 
Qatar, les 8 et 9 mars 2011. New York, 1er mars 2011 et 7 mars 2011 

Entrée en vigueur :  7 mars 2011, conformément aux dispositions des dites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 14 juin 2011 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Agreement between the United Nations and the Government of the Republic of Kazakhstan 
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United Nations Economic and Social Commission for Asia and the Pacific. Astana, 
4 May 2011 

Entry into force:  provisionally on 4 May 2011  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 7 June 2011 
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et 
 

Kazakhstan 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan relatif à la création du Bureau sous-régional pour l'Asie du Nord et l'Asie 
centrale de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique des Nations 
Unies. Astana, 4 mai 2011 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 4 mai 2011  
Textes authentiques :  anglais et kazakh 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 7 juin 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN RELATIF À LA CRÉATION 
DU BUREAU SOUS-RÉGIONAL POUR L’ASIE DU NORD ET L’ASIE CEN-
TRALE DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE POUR L’ASIE ET 
LE PACIFIQUE DES NATIONS UNIES 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République du Kazakhstan, 
Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a décidé, dans sa résolution 63/260 

en date du 24 décembre 2008, d’approuver la création du Bureau sous-régional pour l’Asie du 
Nord et l’Asie centrale de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique 
(CESAP) des Nations Unies, 

Attendu que la Commission, dans sa lettre datée du 30 novembre 2009, a accepté, à la suite de 
vastes consultations avec les États membres, l’offre du Gouvernement de la République du 
Kazakhstan d’accueillir à Almaty le Bureau sous-régional pour l’Asie du Nord et l’Asie centrale de 
la CESAP, 

Attendu que le Gouvernement de la République du Kazakhstan accepte d’assurer la disponibi-
lité de toutes les installations nécessaires pour permettre au Bureau sous-régional de s’acquitter de 
ses fonctions et d’activités connexes, 

Désireux de conclure un accord en vue de la création d’un Bureau sous-régional pour l’Asie 
du Nord et l’Asie centrale de la CESAP en République du Kazakhstan, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliqueront : 
a) Le terme « Bureau » désigne le Bureau sous-régional pour l’Asie du Nord et l’Asie 

centrale de la CESAP à Almaty; 
b) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République du Kazakhstan; 
c) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, locales et autres 

autorités compétentes en vertu de la législation de la République du Kazakhstan; 
d) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946; 
e) Le terme « Parties » désigne l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la 

République du Kazakhstan; 
f) L’expression « Chef du Bureau » désigne le responsable du Bureau des Nations Unies; 
g) L’expression « fonctionnaires du Bureau » désigne le Chef du Bureau et tous les membres 

de son personnel, indépendamment de leur nationalité, régis par le Statut et le Règlement du per-
sonnel des Nations Unies, à l’exception des personnes qui sont recrutées sur place et rémunérées à 
l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76 (I) de l’Assemblée générale du 7 décembre 1946; 
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h) L’expression « experts en mission » désigne des personnes, autres que les fonctionnaires 
du Bureau ou les personnes assurant des services pour le compte de l’Organisation des Nations 
Unies, qui accomplissent des missions et qui relèvent des articles VI et VII de la Convention; 

i) L’expression « personnes assurant des services pour le compte de l’Organisation des 
Nations Unies » désigne des vacataires, autres que les fonctionnaires du Bureau, engagés pour 
exécuter ses programmes ou autres activités connexes ou pour l’aider dans l’exécution de ceux-ci; 

j) Le sigle « CESAP » désigne la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Paci-
fique des Nations Unies; 

k) L’expression « locaux du Bureau » désigne tous les locaux occupés par le Bureau ou ses 
bureaux auxiliaires sur le terrain, y compris les installations mises à la disposition de 
l’Organisation des Nations Unies ou occupées, entretenues ou utilisées par elle en République du 
Kazakhstan et notifiées en tant que telles au Gouvernement; 

l) L’expression « Accord du Bureau des Nations Unies » désigne l’Accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République du Kazakhstan relatif à la 
création d’un Bureau provisoire des Nations Unies au Kazakhstan conclu le 5 octobre 1992; 

m) Le terme « Organisation » désigne l’Organisation des Nations Unies; 
n) Le terme « État » désigne la République du Kazakhstan. 

Article II. Objectif et portée des activités 

1. L’objectif du Bureau est de promouvoir un développement durable inclusif et la réalisa-
tion des objectifs de développement convenus sur le plan international, notamment les objectifs du 
Millénaire pour le développement, en mettant l’accent sur les priorités particulières des États 
membres de la CESAP en Asie du Nord et en Asie centrale. 

2. Le Bureau renforcera la présence et les interventions de la CESAP au niveau sous-
régional, permettant ainsi de mieux cibler et exécuter les programmes qui répondent à des priorités 
particulières des États membres dans les sous-régions d’Asie du Nord et d’Asie centrale. 

Article III. Création du Bureau sous-régional 

Le Bureau sous-régional sera créé dans la ville d’Almaty (Kazakhstan) pour remplir les fonc-
tions associées à un Bureau sous-régional de la CESAP pour l’Asie du Nord et l’Asie centrale. 

Article IV. Accord de l’Organisation des Nations Unies relatif à la création d’un Bureau 

1. Les Parties rappellent l’Accord de l’Organisation des Nations Unies relatif à la création 
d’un Bureau, qui s’applique notamment au Programme des Nations Unies pour le développement, 
au Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, au Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, au Programme des Nations Unies pour l’environnement et au Fonds des Nations Unies 
pour la population au Kazakhstan et rappellent, en particulier, le paragraphe 2 de l’article XVIII de 
l’Accord de l’Organisation des Nations Unies relatif à la création d’un Bureau intitulé « Accords 
complémentaires » qui stipule que l’Organisation et le Gouvernement pourront conclure un accord 
complémentaire que les deux Parties jugeront approprié. 
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2. Les Parties conviennent que l’Accord de l’Organisation des Nations Unies relatif à la 
création d’un Bureau s’appliquera, mutatis mutandis, à la CESAP au Kazakhstan, y compris à son 
Bureau sous-régional. 

Article V. Sécurité et protection 

1. Les autorités compétentes assureront la sécurité et la protection des locaux du Bureau et 
agiront avec la diligence voulue pour veiller à ce que la tranquillité du Bureau ne soit pas perturbée 
par l’entrée non autorisée de personnes ou de groupes de personnes depuis l’extérieur ou par une 
perturbation dans son voisinage immédiat. À la demande du Chef du Bureau, les autorités compé-
tentes fourniront les forces de police nécessaires au maintien de l’ordre public dans les locaux du 
Bureau ou dans leur voisinage immédiat et à l’expulsion des intrus. 

2. Les autorités compétentes prendront les mesures efficaces et adéquates qui peuvent 
s’imposer pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection appropriées des fonctionnaires du Bu-
reau, des experts en mission, des personnes fournissant des services pour le compte de 
l’Organisation et du personnel recruté sur place et rémunéré à l’heure, lequel est indispensable au 
bon fonctionnement du Bureau, sans ingérence d’aucune sorte. 

Article VI. Participants aux réunions organisées par l’Organisation des Nations Unies 

1. Les représentants des Membres des Nations Unies invités à participer aux réunions, sémi-
naires, cours de formation, colloques, ateliers et autres activités analogues organisés par le Bureau 
et d’autres organisations qui lui sont reliées, jouiront, dans l’exercice de leurs fonctions, des privi-
lèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention. 

2. Conformément aux principes et pratiques pertinents des Nations Unies et au présent 
Accord, le Gouvernement respectera la pleine liberté d’expression de tous les participants aux 
réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et autres activités analogues organisés 
par le Bureau et d’autres organisations qui lui sont reliées, auxquels la Convention s’applique. 
Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport avec les réunions, 
séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et autres activités analogues organisés par le 
Bureau et d’autres organisations qui lui sont reliées, jouiront des privilèges, immunités et facilités 
nécessaires à l’exercice indépendant de leur participation et de leurs fonctions. En particulier, tous 
les participants et toutes les personnes fournissant des services en rapport avec les réunions, 
séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et autres activités analogues organisés par le 
Bureau et d’autres organisations qui lui sont reliées, jouiront de l’immunité de juridiction pour 
leurs paroles et leurs écrits et les actes accomplis par eux en rapport avec ces réunions, séminaires, 
cours de formation, colloques, ateliers et activités analogues. 

Article VII. Accès au marché du travail pour les membres de la famille 
et délivrance de visas et permis de résidence aux employés domestiques 

1. Les autorités compétentes accorderont des permis de travail aux conjoints des fonction-
naires affectés au Bureau dont le lieu d’affectation est dans l’État hôte, conformément aux procé-
dures établies par la législation nationale de l’État hôte. 
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2. Les autorités compétentes délivreront des visas et des permis de résidence et tous autres 
documents, selon les besoins, aux employés domestiques des fonctionnaires affectés au Bureau 
dans les meilleurs délais. 

Article VIII. Dispositions administratives et financières 

Les Parties concluront un accord international distinct en ce qui concerne les dispositions ad-
ministratives et financières relatives au Bureau. 

Article IX. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à compter de la date de réception par l’Organisation 
des Nations Unies d’une notification écrite adressée par le Gouvernement par la voie diplomatique 
confirmant l’achèvement des procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. 

2. D’un commun accord, les Parties pourront modifier le présent Accord moyennant un 
échange de notes ou tous autres instruments, et toute modification sera réputée faire partie inté-
grante du présent Accord. 

3. Le présent Accord cessera d’être en vigueur six (6) mois après la date de réception par 
l’une des Parties d’une notification écrite de l’autre Partie communiquée par la voie diplomatique 
l’informant de son intention de le dénoncer. 

4. Les obligations des Parties en vertu du présent Accord continueront de s’appliquer entre 
les Parties après la dénonciation du présent Accord dans la mesure nécessaire pour permettre le re-
trait de façon ordonnée du personnel, des fonds et des biens de la CESAP et de tout organisme 
d’exécution, ou de toutes les personnes fournissant des services pour le compte des Parties en vertu 
du présent Accord, et le règlement de tout différend entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord en 
deux exemplaires en langues anglaise et kazakhe, à Astana, le 4 mai 2011. En cas de divergence 
sur l’application ou l’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
La Secrétaire générale adjointe de l’Organisation des Nations Unies et Secrétaire exécutive 

de la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique des Nations Unies 
NOELEEN HEYZER 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
Le Ministre des affaires étrangères de la République du Kazakhstan 

YERZHAN KAZYKHANOV 
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International Criminal Court 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the International Criminal 
Court concerning the provision by the United Nations Office at Nairobi of support 
services and facilities to the Registry of the Court in connection with its activities in the 
Republic of Kenya (with annexes). Nairobi, 9 June 2011, and The Hague, 13 June 2011 

Entry into force:  13 June 2011 by signature, in accordance with article 14  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 13 June 2011 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Cour pénale internationale 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Cour pénale 
internationale relatif à la fourniture par l'Office des Nations Unies à Nairobi de services 
d'appui et d'installations au Greffier de la Cour dans le cadre de ses activités en 
République du Kenya (avec annexes). Nairobi, 9 juin 2011, et La Haye, 13 juin 2011 

Entrée en vigueur :  13 juin 2011 par signature, conformément à l'article 14  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 13 juin 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIF À LA FOURNITURE 
PAR L’OFFICE DES NATIONS UNIES À NAIROBI DE SERVICES D’APPUI ET 
D’INSTALLATIONS AU GREFFIER DE LA COUR DANS LE CADRE DE SES 
ACTIVITÉS EN RÉPUBLIQUE DU KENYA 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale (la 
« Cour ») ont conclu un accord régissant leurs relations (« l’Accord »), qui est entré en vigueur le 
4 octobre 2004, 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 58/318 du 
13 septembre 2004, a décidé que toutes les dépenses afférentes à la prestation de services, à la 
fourniture d’installations, à la coopération et à tout autre soutien fourni à la Cour et imputables à 
l’Organisation des Nations Unies du fait de l’application dudit Accord seront payées intégralement 
par la Cour à l’Organisation, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les questions de sécurité, et la Cour pénale internationale ont conclu un 
Mémorandum d’accord relatif à la coordination des arrangements de sécurité (le 
« Mémorandum »), qui est entré en vigueur le 22 février 2005, 

Considérant que le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et la Cour ont 
conclu un arrangement spécial aux fins de l’article 12 de l’Accord au moyen d’un échange de 
lettres entre le Secrétaire général et le Greffier de la Cour en date du 31 janvier 2005 et du 
22 février 2005 (« l’arrangement spécial sur les laissez-passer de l’ONU »), qui est entré en 
vigueur le 3 mars 2005, 

Considérant que dans sa décision ICC-01/09-19 rendue le 31 mars 2010, la Chambre prélimi-
naire II de la Cour a autorisé le Procureur de la Cour à ouvrir une enquête sur la situation en Répu-
blique du Kenya en rapport avec des crimes contre l’humanité relevant de la compétence de la 
Cour qui auraient été commis entre le 1er juin 2005 et le 20 novembre 2009, 

Considérant que le Greffier de la Cour est chargé de fournir tout le soutien administratif et lo-
gistique ainsi que d’exécuter certaines activités relevant de son mandat en République du Kenya, y 
compris l’information du public et la protection des victimes et des témoins, 

Considérant qu’à l’article 10 de l’Accord, l’Organisation des Nations Unies est convenue de 
fournir à la Cour, sur demande de celle-ci, sous réserve des disponibilités et moyennant rembour-
sement, les installations et services qui pourraient être nécessaires pour ses travaux, 

Considérant qu’il est également stipulé à l’article 10 de l’Accord que les conditions dans les-
quelles des installations ou des services pourraient être fournis par l’Organisation, le cas échéant, 
feront l’objet d’accords complémentaires, 

Considérant qu’au paragraphe 2 c) de l’article 8 de l’Accord, l’Organisation des Nations 
Unies et la Cour sont convenues de s’efforcer de coopérer au maximum afin d’utiliser au mieux le 
personnel, les systèmes et les services spécialisés, 

Considérant que le Directeur général de l’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN), dans 
une lettre datée du 14 septembre 2010, a confirmé que l’ONUN serait en mesure de fournir des bu-
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reaux au Greffier de la Cour en 2011 dans le complexe de l’ONUN et un large éventail de services 
de soutien administratif, 

Considérant que le Gouvernement de la République du Kenya a fait savoir à l’ONUN, dans sa 
note verbale du 4 avril 2011, qu’il n’avait aucune objection à ce que la Cour établisse un bureau 
dans le complexe de l’ONUN, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour souhaitent conclure des arrange-
ments comme ceux prévus aux articles 8 et 10 de l’Accord, 

L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire de l’Office des Nations Unies à 
Nairobi (ONUN), et la Cour, agissant par l’intermédiaire de son Greffier (« les Parties »), sont 
convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord (le « Mémorandum ») établit les modalités de coopération 
entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour concernant les enquêtes menées par le Procureur 
de la Cour sur la situation au Kenya en rapport avec des crimes contre l’humanité relevant de la 
compétence de la Cour qui auraient été commis entre le 1er juin 2005 et le 20 novembre 2009. 

Article 2. Coopération 

1. L’Organisation des Nations Unies et la Cour s’engagent à coopérer conformément aux 
modalités spécifiques prévues dans le présent Mémorandum. 

2. Le présent Mémorandum pourra être complété en tout temps au moyen d’un accord écrit 
entre les Parties indiquant les modalités supplémentaires de coopération convenues entre 
l’Organisation et la Cour. 

Article 3. Principes de base 

1. Le Mémorandum est complémentaire et subsidiaire à l’Accord. Il est subordonné à cet 
instrument et ne saurait être interprété comme dérogeant à l’une de ses dispositions. En cas de di-
vergence entre les dispositions du présent Mémorandum et celles de l’Accord, les dispositions de 
celui-ci prévaudront. 

2. Il est entendu que l’ONUN mettra à la disposition de la Cour les installations, les ser-
vices, l’assistance et le soutien prévus dans le présent Mémorandum dans la mesure du possible 
compte tenu de ses moyens et sans préjudice de sa capacité à s’acquitter des autres fonctions qui 
lui sont confiées. 

3. La Cour reconnaît que le Gouvernement de la République du Kenya (le « Gouverne-
ment ») a la responsabilité première d’assurer la sécurité de toutes les personnes et de tous les 
biens et avoirs se trouvant sur son territoire. Sans préjudice du Mémorandum d’accord sur les ar-
rangements de sécurité, ni l’Organisation des Nations Unies ni l’ONUN ne seront responsables de 
la sécurité du personnel ou des fonctionnaires, des biens de la Cour, des témoins potentiels, des 
témoins, des victimes, des suspects ou des personnes accusées ou condamnées qui auront été iden-
tifiés au cours ou à la suite des enquêtes du Procureur ou des représentants légaux des victimes, 
des suspects ou des personnes accusées ou condamnées ou des personnes identifiées par des sus-
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pects ou des personnes accusées ou condamnées en tant que témoins ou témoins potentiels dans 
leur défense. En particulier, aucune disposition du présent Mémorandum ne sera interprétée 
comme créant ou entraînant une responsabilité de la part de l’Organisation des Nations Unies ou 
de l’ONUN d’assurer ou de fournir la protection des témoins, des témoins potentiels ou des vic-
times identifiées par le Procureur ou contactées par le Greffe. 

Article 4. Remboursement 

1. En vertu du présent Mémorandum, l’ONUN fournira à la Cour, moyennant rembourse-
ment intégral, tous les services, les installations, l’assistance et le soutien nécessaires. La Cour 
remboursera à l’ONUN dans leur intégralité tous les coûts directs clairement établis que l’ONUN 
pourrait engager directement ou indirectement par suite de la fourniture des services, des installa-
tions, de l’assistance ou du soutien en vertu du présent Mémorandum. L’ONUN et la Cour 
s’efforceront d’identifier ces coûts à l’avance et de s’entendre sur des estimations pertinentes. 
L’ONUN notifiera à la Cour, si possible, tous les coûts supplémentaires qui pourraient être identi-
fiés ultérieurement et toute augmentation des estimations avant de les rendre disponibles et de 
fournir les services, les installations, l’assistance et le soutien appropriés. 

2. La Cour ne sera pas tenue de rembourser à l’ONUN : 
a) Les frais que l’ONUN aurait engagés, que les services, les installations, l’assistance ou le 

soutien aient été fournis ou non à la Cour en vertu du présent Mémorandum; 
b) Une partie des dépenses communes de l’ONUN; 
c) La dépréciation du matériel appartenant à l’ONUN que celui-ci pourrait utiliser à 

l’occasion de la fourniture des services, des installations, de l’assistance ou du soutien conformé-
ment au présent Mémorandum. 

3. L’ONUN présentera à la Cour sans délai après réception de la demande les factures cor-
respondant à la fourniture de services, d’installations, d’assistance et de soutien en vertu du présent 
Mémorandum. 

4. La Cour pourra demander d’autres précisions par écrit concernant les services, les instal-
lations, l’assistance ou le soutien pour lesquels une facture a été présentée par l’ONUN. 

5. La Cour effectuera le paiement intégral sur présentation des factures dans les trente (30) 
jours qui suivent la date apparaissant sur celles-ci, à moins qu’elle ait demandé plus de précisions 
conformément au paragraphe précédent, auquel cas elle effectuera le paiement dans les trente (30) 
jours qui suivent la date de réception des précisions. 

6. Les paiements seront effectués en dollars des États-Unis, en espèces ou par transfert ban-
caire au compte de l’ONUN dont le numéro apparaît sur lesdites factures. 

Article 5. Installations 

1. L’ONUN, avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, mettra à la disposition 
de la Cour des locaux à usage de bureau dans le complexe de l’ONUN (les « locaux ») pouvant ac-
cueillir un maximum de vingt (20) fonctionnaires de la Cour. 
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2. L’ONUN maintiendra les locaux et les infrastructures connexes en bon état de fonction-
nement et prendra les mesures nécessaires pour s’assurer que les locaux sont équipés : 

a) De tous les services publics nécessaires, y compris l’électricité, l’eau, les égouts, le chauf-
fage et la climatisation; 

b) De tous les services nécessaires, y compris la collecte des ordures, le nettoyage, la lutte 
phytosanitaire, la conduite de patrouilles et d’inspections incendie et de sécurité et l’utilisation des 
services internes de courrier et de messagerie de l’ONUN; 

c) D’un accès aux services de soutien informatique, sous réserve de respecter les protocoles, 
politiques et règlements de l’ONUN dans le domaine informatique, étant entendu que l’ONUN 
fournira à la Cour un nom de domaine autre que celui de l’ONU pour ses courriers électroniques et 
autres services informatiques. 

3. L’ONUN remettra aux fonctionnaires de la Cour et aux personnes invitées par celle-ci des 
cartes d’identité distinctes portant le nom et l’insigne de la Cour pour leur permettre d’accéder aux 
locaux. La Cour désignera un fonctionnaire qui sera chargé de remettre les cartes d’invitation. Des 
procédures mutuellement satisfaisantes seront mises en place afin que les services de sécurité de 
l’ONUN soient adéquatement informés de telles invitations en temps opportun. 

4. Pour utiliser les locaux, tout fonctionnaire de la Cour devra d’abord signer un document 
dégageant l’ONUN de toute responsabilité, comme indiqué à l’annexe A du présent Mémorandum. 
La Cour informera ses fonctionnaires concernés de cette condition et les invitera à remplir et signer 
ledit document. La Cour transmettra à l’ONUN les documents remplis et signés au minimum 
cinq (5) jours ouvrables avant l’arrivée des fonctionnaires concernés au complexe de l’ONUN. 

5. L’Organisation des Nations Unies ne sera en aucune façon responsable de la sécurité des 
fonctionnaires de la Cour qui utilisent les locaux ni de celle des personnes qui y sont invitées par la 
Cour. 

6. La Cour prendra les mesures nécessaires pour veiller à ce que ses fonctionnaires qui utili-
sent les locaux et toutes les personnes invitées à s’y rendre respectent toutes les instructions, publi-
cations, circulaires et procédures émises par l’ONUN concernant l’entrée dans le complexe de 
l’ONUN, le comportement à adopter et la sécurité pendant leur présence. 

7. Les fonctionnaires de la Cour qui utilisent les locaux auront accès, dans les mêmes condi-
tions que les fonctionnaires des Nations Unies au service de l’ONUN, aux services de restauration 
de l’ONUN, son centre récréatif, son comptoir d’articles-cadeaux et, sous réserve du consentement 
écrit préalable du Gouvernement, son économat. 

8. Les fonctionnaires de la Cour déployés dans les locaux seront autorisés, sous réserve de 
leur signature d’un document dégageant l’ONUN de toute responsabilité, comme indiqué à 
l’annexe B, à utiliser le service de navette de l’ONUN offert au personnel travaillant au-delà des 
horaires normaux et, dans le cas du personnel des services généraux, les services d’autobus exploi-
tés par l’ONUN. 

Article 6. Services, assistance et soutien 

1. À la demande de la Cour, l’ONUN consent à fournir à la Cour les services, l’assistance et 
le soutien ci-après : 
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a) L’accès aux installations d’entretien des véhicules de l’ONUN pour l’entretien de pre-
mière ligne des véhicules de la Cour, étant entendu que ni l’Organisation ni l’ONUN n’est en me-
sure de garantir les pièces, les articles consomptibles ou la main-d’œuvre; 

b) Avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, la vente de carburants et de lubri-
fiants, de matériel et de fournitures informatiques et de trousses de PPE (prophylaxie post-
exposition); 

c) Un accord de location entre la Cour et des exploitants commerciaux de véhicules à mo-
teur pour les voyages officiels de ses fonctionnaires. L’achat de ces services de location 
s’effectuera conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU, 
dès lors que le contrat de location de véhicules sera conclu entre la Cour et le fournisseur de ser-
vice de location; 

d) Avec le consentement écrit préalable du Gouvernement et à condition que la Cour achète 
du matériel compatible à cette fin, un accès aux canaux récepteurs émetteurs de sécurité de l’ONU 
aux fins de communication avec la République du Kenya, ainsi qu’une assistance en matière de 
programmation, de soutien et d’entretien dudit matériel; 

e) Sans préjudice du Mémorandum d’accord sur les arrangements de sécurité, le traitement 
des demandes adressées aux ambassades et aux consulats accrédités à Nairobi pour la délivrance 
des visas aux fonctionnaires de la Cour aux fins de leur déplacement autorisé; 

f) Sous réserve des dispositions de l’arrangement spécial concernant les laissez-passer de 
l’ONU, le traitement des demandes concernant la délivrance des laissez-passer de l’ONU aux fonc-
tionnaires de la Cour et leur renouvellement, en tant que de besoin; 

g) Le mode de transport utilisé par la Cour pour ses expéditions officielles. L’achat de ces 
services de transport s’effectuera conformément au Règlement financier et aux règles de gestion 
financière de l’ONU, étant entendu que la Cour conclura un contrat de transport et obtiendra toutes 
les assurances qu’elle juge nécessaires; 

h) Les services de formation et de perfectionnement du personnel à l’intention des fonction-
naires de la Cour; 

i) Dans la mesure du possible et sous réserve des dispositions du Mémorandum d’accord sur 
les arrangements de sécurité, des services de relations avec le pays hôte pour les fonctionnaires de 
la Cour et leurs personnes à charge qui se rendent en République du Kenya ou qui y sont déployés 
en mission officielle, étant entendu que ces services ne seront pas visés par l’application des privi-
lèges, immunités, facilités et exemptions de la Cour et de ses fonctionnaires, ni par une interven-
tion auprès des autorités kényannes visant à assurer l’application ou le respect par le Gouverne-
ment de ces privilèges, immunités, facilités et exemptions, comme le stipule l’Accord sur les privi-
lèges et immunités de la Cour pénale internationale du 9 septembre 2002 ou dans tous autres ac-
cords ou arrangements définissant les privilèges et immunités de la Cour; 

j) Les installations nécessaires à la tenue de réunions et de séminaires organisés par la Cour, 
y compris des services de traduction, d’interprétation, de documentation et de conférence, ainsi 
que d’autres services de soutien logistique liés à l’organisation des réunions et séminaires. Les 
conditions régissant la fourniture de ces installations et services feront l’objet d’accords complé-
mentaires entre l’ONUN et le Greffe. 

2. En formulant ses demandes de services, d’assistance ou de soutien, la Cour précisera la 
nature de ceux-ci, le moment où ils sont requis et leur durée. L’ONUN fera savoir à la Cour dans 
les meilleurs délais s’il accède à la demande, et en tout état de cause dans les cinq (5) jours ou-
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vrables qui suivent la date de sa réception. S’il accède à une demande, l’ONUN informera simulta-
nément la Cour par écrit de la date à laquelle il est en mesure de commencer à fournir les services, 
l’assistance ou le soutien demandés et de leur coût estimatif. 

3. Conformément au Mémorandum d’accord sur les arrangements de sécurité et dans la me-
sure du possible, l’Organisation des Nations Unies prendra des dispositions pour inclure les locaux 
fournis par la Cour, ses avoirs et le personnel (fonctionnaires et non-fonctionnaires) dans le plan de 
sécurité de l’ONUN, y compris les protocoles de sécurité, le système des gardes et tous les cours 
d’orientation et de formation en matière de sécurité offerts au personnel de l’ONUN au même titre 
que ceux offerts aux autres fonctionnaires et membres du personnel de l’ONU se trouvant dans le 
complexe de Gigiri de l’ONUN. 

4. La Cour s’engage à respecter les procédures établies par l’ONUN en ce qui concerne la 
demande et l’utilisation d’installations, de services, d’assistance et de soutien que lui fournit 
l’ONUN. Elle prendra les mesures nécessaires pour faire en sorte que ses fonctionnaires soient mis 
au courant de ces procédures et s’y conforment. 

5. La Cour reconnaît que tous les services, l’assistance et le soutien seront fournis confor-
mément aux règles, règlements, politiques et procédures des Nations Unies. 

Article 7. Restrictions imposées à la Cour touchant l’utilisation des locaux, 
des installations et des services 

1. La Cour reconnaît que les locaux mis à sa disposition par l’ONUN en vertu du présent 
Mémorandum ne seront pas utilisés pour : 

a) Rencontrer et interroger des témoins potentiels, des témoins, des victimes, des suspects ou 
des personnes accusées ou obtenir des déclarations auprès d’elles ou pour rencontrer les représen-
tants légaux des victimes, des suspects ou des personnes accusées ou pour soutenir les victimes, 
témoins et autres personnes à risque du fait de la coopération des victimes ou des témoins avec la 
Cour; 

b) Procéder à la signification d’actes judiciaires afférents aux procédures devant la Cour, y 
compris des mandats, des citations à comparaître, des ordonnances, des requêtes et des avis; 

c) Stocker des informations ou des éléments de preuve recueillis par le Procureur au cours 
de ses enquêtes ou par le Greffier afin de faciliter les enquêtes établies à la suite d’une ordonnance 
d’une Chambre préliminaire ou d’une Chambre de première instance; 

d) Tenir des conférences de presse ou d’autres activités auxquelles les médias et le public 
sont invités. 

2. La Cour convient que les services et le soutien informatiques qui pourront être mis à sa 
disposition par l’ONUN en vertu du présent Mémorandum ne seront pas utilisés aux fins de la 
création, du stockage ou de la communication de documentation ou de dossiers ou de renseigne-
ments du type décrit au paragraphe 1 c) du présent article. 

3. La Cour convient que les installations qui lui seront fournies par l’ONUN en vertu du pré-
sent Mémorandum pour la tenue de réunions et de séminaires ne seront pas utilisées pour la tenue 
de conférences de presse ou autres activités auxquelles les médias et le public sont invités. 
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Article 8. Services médicaux 

1. L’ONUN fournira : 
a) Des services médicaux primaires à sa clinique sans rendez-vous; 
b) Des services médicaux de voyage à son Centre médical de voyage; 
aux fonctionnaires de la Cour en mission officielle en République du Kenya. 
2. À la demande de la Cour, l’ONUN fournira : 
a) Une formation de base pour l’acquisition de compétences de survie aux responsables de 

la sécurité sur le terrain et au personnel essentiel; 
b) Une formation au personnel paramédical de la Cour déployé en République du Kenya. 
3. L’ONUN accordera aux fonctionnaires de la Cour déployés en République du Kenya un 

accès à ses cours d’éducation en matière de santé publique et à ses services de consultation. 
4. L’ONUN intégrera les fonctionnaires déployés dans les bureaux de la Cour situés dans le 

complexe de l’ONUN à ses champs d’activités, notamment les services de santé au travail, la 
planification et les préparatifs en cas d’événements impliquant un grand nombre de victimes, la 
planification des mesures en cas de pandémie et le système d’avertissement aux voyageurs. Il 
fournira également à la Cour, sur demande, l’information concernant les établissements de soins de 
santé et les prestataires de services en République du Kenya, étant entendu que ni l’Organisation 
des Nations Unies ni l’ONUN ne sont en mesure de garantir ou d’assurer l’exactitude de 
l’information et que la Cour donne suite à cette information à ses propres risques. 

5. À la demande de la Cour, l’ONUN offrira aux fonctionnaires de la Cour déployés en Ré-
publique du Kenya la possibilité de subir des examens médicaux. Il fournira également à la Cour 
les certificats de congé de maladie, selon que de besoin. 

6. Sur demande de la Cour, l’ONUN prendra les dispositions nécessaires pour assurer aux 
fonctionnaires de la Cour en mission officielle en République du Kenya un traitement médical ur-
gent, y compris leur évacuation, le cas échéant, à partir de zones à l’intérieur de la République du 
Kenya vers des installations médicales appropriées à Nairobi ou, si nécessaire, de la République du 
Kenya vers des installations médicales appropriées à l’étranger, ainsi que leur admission dans ces 
installations et leur traitement. L’ONUN fera le nécessaire pour que des consultations quotidiennes 
soient offertes aux fonctionnaires de la Cour qui reçoivent un traitement dans les installations mé-
dicales en République du Kenya, fera le suivi avec les médecins qui les traitent et transmettra à la 
Cour les rapports sur leur état, y compris les rapports médicaux, étant entendu que : i) seuls les 
agents médicaux de l’ONUN seront en contact avec les médecins en ce qui concerne ledit suivi et 
ii) l’ONUN s’engage à respecter le caractère confidentiel des informations médicales. 

7. Sur demande de la Cour et en collaboration avec celle-ci, l’ONUN prendra les disposi-
tions voulues pour rapatrier la dépouille d’un fonctionnaire de la Cour décédé en République du 
Kenya dans l’exercice de ses fonctions ainsi que ses effets personnels se trouvant dans le pays. 
Quant à la responsabilité entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour, il appartiendra à la 
Cour de faire le nécessaire pour toute autopsie qu’il pourrait être nécessaire de pratiquer en Répu-
blique du Kenya. 

8. La Cour informera ses fonctionnaires en mission officielle en République du Kenya de 
l’obligation de remplir et de signer un formulaire de dégagement de responsabilité, tel qu’il figure 
à l’annexe C du présent Mémorandum, qui constitue une condition à l’obtention des services mé-
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dicaux conformément au présent Mémorandum, et leur demandera également de remplir et de si-
gner le formulaire avant d’entreprendre le voyage et de garder une copie du formulaire avec eux 
tant qu’ils sont en République du Kenya. La Cour transmettra les formulaires remplis et signés à 
l’ONUN avant l’arrivée des fonctionnaires visés en République du Kenya. 

Article 9. Communications 

1. Les fonctionnaires ci-après serviront d’agents de liaison pour ce qui est des communica-
tions entre les Parties conformément au présent Mémorandum : 

 

Pour l’ONUN : Pour la Cour : 

Le Chef du personnel 
Bureau du Directeur général 
Office des Nations Unies à Nairobi 
P. O. Box 67578 
Nairobi 02000 
Kenya 

Le Chef de la Section des opérations hors 
Siège 
Greffe 
Cour pénale internationale 
Maanweg 174, 2516 AB 
La Haye 
Pays-Bas 

 
2. Les agents de liaison seront chargés : 
a) De formuler et recevoir les demandes et d’y répondre en vertu de l’article 6 et des para-

graphes 2, 5 et 7 de l’article 8 du présent Mémorandum; 
b) De soumettre et recevoir les factures, demander et fournir des précisions et effectuer et 

recevoir les paiements en vertu de l’article 4 du présent Mémorandum; 
c) De transmettre et recevoir les formulaires de dégagement de responsabilité et 

d’autorisation médicale prévus aux paragraphes 3, 4 et 8 de l’article 5 et au paragraphe 8 de 
l’article 8 du présent Mémorandum; 

d) De transmettre les rapports prévus au paragraphe 6 de l’article 8 du présent 
Mémorandum. 

3. Des procédures mutuellement satisfaisantes seront mises en place pour la formulation et 
la réception des demandes en vertu du paragraphe 6 de l’article 8 du présent Mémorandum. 

4. Toutes les demandes, notifications et autres communications prévues dans le présent 
Mémorandum seront adressées par écrit en anglais. 

5. Toutes les demandes et communications prévues dans le Mémorandum seront considérées 
comme confidentielles à moins que la Partie qui présente la demande ou la communication en dé-
cide autrement par écrit. L’ONUN limitera la diffusion et la mise à disposition de ces demandes et 
communications et les renseignements qu’elles contiennent à ses bureaux concernés strictement sur 
la base de la « nécessité de savoir ». L’ONUN prendra également les mesures nécessaires pour 
veiller à ce que ceux qui traitent ces demandes et communications soient conscients de l’obligation 
de respecter strictement le caractère confidentiel des communications liées à la mise en œuvre 
d’activités et de services conformément au présent Mémorandum. 
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Article 10. Consultation 

1. Les Parties surveilleront de près la mise en œuvre du présent Mémorandum et se consul-
teront régulièrement à cette fin. 

2. Les Parties se consulteront à la demande de l’une ou l’autre des Parties sur tous pro-
blèmes, difficultés ou sujets de préoccupation qui pourraient survenir au cours de l’application et 
de la mise en œuvre du présent présent Mémorandum. 

3. Tout différend entre les Parties découlant de la mise en œuvre du présent Mémorandum, 
ou s’y rapportant, sera réglé par voie de consultation entre le Greffier et la Cour et le Directeur gé-
néral de l’ONUN. Si un différend ne peut être réglé par voie de consultation, il sera soumis pour 
règlement au Président de la Cour et au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

Article 11. Indemnité 

1. Chaque Partie assumera, à ses propres frais, la responsabilité de tout règlement, et indem-
nisera, mettra hors de cause et défendra l’autre Partie, ses fonctionnaires, agents et employés en 
cas d’actions, de poursuites, de réclamations, de pertes et de responsabilité de quelque nature que 
ce soit, notamment tous les frais de justice, les honoraires d’avocat, le versement des montants à 
régler, les dommages-intérêts et tous les autres frais et dépens connexes (la « responsabilité »), en-
gagées par ses fonctionnaires, agents ou employés, découlant directement ou indirectement de la 
mise en œuvre du présent Mémorandum, à moins que la responsabilité résulte d’une négligence 
grave ou d’une faute intentionnelle de l’autre Partie ou de ses fonctionnaires, agents ou employés. 

2. La Cour assumera, à ses propres frais, la responsabilité de tout règlement, et indemnisera, 
mettra hors de cause et défendra l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUN, leurs fonc-
tionnaires, agents et employés en cas d’actions, de poursuites, de réclamations, de pertes et de res-
ponsabilité de quelque nature que ce soit, notamment tous les frais de justice, les honoraires 
d’avocat, le versement des montants à régler, les dommages-intérêts et tous les autres frais et dé-
pens connexes (la « responsabilité »), engagées par des tiers, y compris des invités de la Cour, des 
témoins, des victimes, des suspects et des personnes accusées et condamnées ou autres tiers, dé-
coulant directement ou indirectement de la mise en œuvre du présent Mémorandum, à moins que la 
responsabilité résulte d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle de l’Organisation des 
Nations Unies, y compris l’ONUN, ou de leurs fonctionnaires agents ou employés. 

Article 12. Consentement du Gouvernement 

Jusqu’à ce que l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République du 
Kenya puissent conclure un accord par lequel le Gouvernement donne son consentement écrit à 
l’ONUN l’autorisant à fournir à la Cour les services, les installations, l’assistance et le soutien 
prévus aux paragraphes 1 et 7 (dernier élément) de l’article 5 et aux paragraphes 1 b) et d) de 
l’article 6 du Mémorandum, il incombera à la Cour d’obtenir le consentement écrit préalable du 
Gouvernement, comme il est prévu dans ces articles. 
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Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties pourra mettre fin au présent Mémorandum moyennant un 
préavis écrit de trente (30) jours adressé à l’autre Partie par lettre recommandée ou service de 
courrier avec accusé de réception. 

2. En cas de dénonciation par la Cour, celle-ci demeurera responsable du paiement des fac-
tures en suspens présentées par l’ONUN pour les services, les installations, l’assistance et le sou-
tien qu’il lui aura fournis avant la réception de l’avis de dénonciation. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les 
deux Parties. 

2. Il restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par accord écrit des Parties ou confor-
mément aux dispositions de son article 13. 

3. Il pourra être modifié ou amendé par accord écrit entre les Parties. 
4. Les annexes du présent Mémorandum font partie intégrante de celui-ci. 
EN FOI DE QUOI, les Parties ont fait signer le présent Mémorandum d’accord par leurs re-

présentants dûment autorisés, étant entendu qu’il prendra effet à compter de la dernière date indi-
quée ci-après. 

Pour l’Office des Nations Unies à Nairobi : 
Le Directeur général 
SAHLE-WORK ZEWDE 

Date : 9 juin 2011 
Nairobi 

Pour la Cour pénale internationale : 
La Greffière 

SILVANA ARBIA 
Date : 13 juin 2011 

La Haye 
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ANNEXE A 
 

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT L’UTILISATION 
DES LOCAUX DE L’ONU/ONUN OU LA PRÉSENCE DANS CES LOCAUX 

Je soussigné(e) reconnais par la présente que mon utilisation des locaux de l’ONU/ONUN ou 
ma présence dans les locaux n’est liée qu’à des raisons de commodité personnelle ou celle de mon 
employeur et peut éventuellement intervenir dans des zones ou des conditions comportant un 
risque particulier. En considération de ce fait, par la présente : 

a) J’assume tous les risques et responsabilités découlant de mon utilisation des locaux de 
l’ONU/ONUN ou de ma présence dans ces locaux; 

b) Je reconnais que ni l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUN, ni leurs fonc-
tionnaires, agents ou employés ne sont responsables des pertes, dommages ou blessures que je 
pourrais subir, ou de mon décès, pendant mon utilisation desdits locaux ou ma présence dans les-
dits locaux; 

c) J’accepte, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma succession, de 
mettre hors de cause l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUN, leurs fonctionnaires, 
agents ou employés en cas de réclamation ou d’action à raison de pertes, dommages, blessures ou 
décès; 

d) Je reconnais, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma succession, 
que si l’Organisation des Nations Unies détient une assurance qui couvre les blessures personnelles 
ou le décès, la responsabilité de l’Organisation sera limitée et ne dépassera pas les montants de la-
dite assurance; 

e) Je reconnais également, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma 
succession, que l’on examinera d’abord toute assurance souscrite par moi-même ou offerte par 
mon employeur et qui couvre les dommages, pertes, blessures ou décès et qu’une indemnisation ne 
sera payable par l’Organisation que dans la mesure où les limites prévues au paragraphe d) ci-
dessus dépassent les montants recouvrés de ladite assurance; 

f) Je reconnais, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma succession, 
qu’en cas de pertes, de dommages, de blessures ou de décès pendant mon utilisation des locaux de 
l’ONU/ONUN ou ma présence dans lesdits locaux et pour lesquels l’Organisation serait tenue res-
ponsable, cette responsabilité, le cas échéant, sera régie par les dispositions des paragraphes 8 et 9 
de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale du 17 juillet 1998, que mon utilisation ou ma pré-
sence intervienne ou non dans le cadre d’opérations de maintien de la paix ou que lesdites disposi-
tions soient ou non directement applicables en vertu de cette résolution*. 

* Aux paragraphes 8 et 9 de sa résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale : 
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes d’indemnisation 

présentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, l’Organisation ne versera pas 
d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six mois à compter du moment où le 
dommage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où ils ont été découverts par le demandeur, le 
délai ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans 
certaines circonstances exceptionnelles, telles qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général, celui-ci 
pourra juger recevable une demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 

9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à l’Organisation 
pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui suit : 
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ANNEXE B 
 

DÉGAGEMENT GÉNÉRAL DE RESPONSABILITÉ EN RAISON DE L’UTILISATION 
DE MOYENS DE TRANSPORT ROUTIER FOURNIS PAR L’ONU/ONUN 

Je soussigné(e) reconnais par la présente que tous mes déplacements à bord d’un transport 
fourni par l’Organisation des Nations Unies ne sont liés qu’à des raisons de commodité person-
nelle ou celle de la Cour pénale internationale et peuvent éventuellement avoir lieu dans des zones 
ou des conditions comportant un risque particulier. En considération de ce fait, par la présente : 

a) J’assume tous les risques et responsabilités inhérents à de tels déplacements; 
b) Je reconnais que ni l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUN, ni leurs fonc-

tionnaires, agents ou employés ne sont responsables de mon décès ou des pertes, dommages ou 
blessures que je pourrais subir à l’occasion de tels déplacements; 

c) J’accepte, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma succession de 
mettre hors de cause l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUN, leurs fonctionnaires, 
agents ou employés en cas de réclamation ou d’action à raison de pertes, dommages, blessures ou 
décès; 

d) Je reconnais, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma succession, 
que la responsabilité pour pertes, dommages ou blessures que je pourrais subir ou mon décès au 
cours d’un tel déplacement incombera à l’Organisation et sera régie, le cas échéant, par les disposi-
tions des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale en date du 
17 juillet 1998, que mon déplacement à bord de moyens de transport fournis par l’Organisation se 
soit déroulé ou non dans le cadre d’une opération de maintien de la paix et que lesdites disposi-
tions soient ou non directement applicables en vertu de cette résolution.* 

 
______________________________ 

Passager 
______________________________ 

Date 

a) Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, tel que 
dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, frais de transport 
liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et d’inhumation; 

b) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le prestium 
doloris et le préjudice moral (punitive damages); 

c) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres 
préjudices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au préjudice 
corporel ou aux dommages proprement dits; 

d) Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou de décès 
de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a) ci-dessus, ne pourra dépasser 50 000 
dollars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant effectif de l’indemnité à 
verser sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 

e) Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée générale, 
pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d) ci-dessus dans un cas particulier s’il 
estime, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui justifient cette mesure. » 
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ANNEXE C 
 

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ LIÉ À LA FOURNITURE 
DE SERVICES MÉDICAUX PAR L’ONUN 

Je soussigné(e) reconnais par la présente que les soins et services médicaux qui pourraient 
m’être fournis par l’Organisation des Nations Unies ou dans des installations médicales de 
l’Organisation en République du Kenya ou organisés à mon intention par l’Organisation en Répu-
blique du Kenya ou ailleurs ne le sont que pour des raisons de commodité à des fins liées au travail 
et qu’ils pourraient m’être fournis dans des zones et des conditions comportant un risque particu-
lier. En considération de ce fait, par la présente : 

a) J’assume tous les risques et responsabilités liés à ces services médicaux; 
b) Je reconnais que ni l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUN, ni leurs fonc-

tionnaires, agents ou employés ne sont responsables des pertes, dommages, blessures que je pour-
rais subir, ou de mon décès, à l’occasion de la fourniture desdits services médicaux; 

c) J’accepte, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma succession, de 
mettre hors de cause l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUN, leurs fonctionnaires, 
agents ou employés en cas de réclamation, action, responsabilité ou demande à raison de ces 
pertes, dommages, blessures ou décès; 

d) Je reconnais, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma succession, 
que si l’Organisation des Nations Unies détient une assurance couvrant les blessures personnelles, 
le décès ou les pertes découlant des services médicaux d’urgence fournis, la responsabilité de 
l’Organisation sera limitée et ne dépassera pas les montants d’une telle couverture d’assurance; 

e) Je reconnais également, en mon nom et au nom de mes ayants droit, mes héritiers et ma 
succession, que l’on examinera d’abord toute assurance souscrite par moi-même ou offerte par 
mon employeur couvrant de tels dommages, pertes, blessures ou décès, et que l’indemnisation ne 
sera payable par l’Organisation que dans la mesure où les limites prévues au paragraphe d) ci-
dessus dépassent les montants recouvrés de ladite assurance. 

 
 

_______________  __________________________________________________ 
(Date)    (Signature du membre du personnel/fonctionnaire) 
______________   __________________________________________________ 
(Témoin)    (Nom en caractères d’imprimerie 
    du membre du personnel/fonctionnaire) 
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